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Depuis que le gouverncment que l’on a institué 
au Paraguay aprés la morí du dictateur Francia 
a publié el fait savoir qu’il renonqait au systcmc 
d’isolemcnt ct d’incommunicabilité adopté par 
ce dictateur, et qu’il désirait au contraire établir 
des relations commerciales avec le monde entier, 
l’on recherche avec empressement toutes les 
nouvellcs positivos et tous les renseignemens 
propres i faire connaitre ce pays, ainsi que les 
obstacles ct les facilites qu’il présente auxspé- 
culations mercantiles ou industrielles qui vou- 
draient sediriger vers le Paraguay ou s’y installer.

Un marché ouvcrt á la consommation des pro- 
duits de l’industrie de toutes les nations, favorisé 
par une situation cxceplionnelle qui en fait le 
centre d’un immense systcmc de Communica­
tions fluviátiles avec d’aulres contrées riches et 
pcuplécs, mais d’un accés diílicilc, est un fait im­
portan! sous tous les points devue pour le monde 
commercial, et spécialement pour le Brésil, dont 
les provinces reculées offrent au Paraguay des 
rapports aussi súrs que fáciles.

Ces considérations nous ont determiné a pu- 
biier des lettres sur le Paraguay adressées i un 
respectable négociant de cette place, qui a en la 
générosité de les mettre á notre disposition : il a 
seulement exige que nous taisions le nom de

jms IKS 2>’^T)aU'3’]J3ia



lautcur.fauteduconsemementpréaiabiedece.,,. 
ci pour les livrer á la publiciié. Nous-tnéme nÓ“e 

connaissons pas ; mais nous nous en rapportons 
au témoignage de celui qui nous*acommuniqué 
ecs leltres sur la véracilé de leur auteur, dont l’im- 
partialilé cst garantie par l’absence da tout in- 
térét personnel dans les faits qu’il relate, et de la 
plus grande partie desquels il a élé témoin, et 
qui s’est trouvé en outre doué d’un entendement 
assez sur pour les juger sans prévention.

Ges leltres contiennent un resume historique 
de ce qui s’est passé dans ce pays, que l’on a 
qualifié de Chine Américaine. Les rédexions plii- 
losophico-poliliques dont l’auteur accompagne 
les faits qu’il raconte, rendent ces leltres cu- 
rieuses et intéressantes pour l’histoire des nou- 
velles républiques de l’Améfique, et mettent a 
méme de juger un pays si neuf dans son ctat so­
cial, politique et ccinmcrcial.

Nous avons fait de l’original suédois une tra- 
duction libre; mais nous en garantissons la 11- 
délité et l’identité quant au sens ct á la doctrine.

Nous nous abstenons de toute analyse critique 
-.a recommandation au sujet de ces 
---- .1 que chacun les apprécie d’aprés 

. —---- .: nous ne pouvons cepen-
’ empécher d’observer qu’elles prou- 
ai„¿qUe que 'eB°uvernement actuel du 

. encourage et protege ja civilisa.
Sl =rand besoin pour grandir

ou de toute re------- ’ •’
leltres, voulant r--- ’

propre jugement; i----- •
'■ent sansr- — PéCher d’observer 
Panraeuay aim? 
llon- <lontCe ’ 
etpr°spérer



LETTRES
S’JB. LZ

Buenos-Ayres, le 8 fcvrier I8Í18.

Monsieur.... A Rio de Janeiro.

Vous me priez de vous dire exactement ce 
qu’est le Paraguay, c’est-á-dire quels sont les 
principes, le caractcre, la tendance, l’organisa- 
tion du gouvernement actuel du Paraguay; quelle 
est son adminislralion; quclles sont ses rcssour- 
ces mililaires el financieros, ses produclions; 
quels sont les moyens d’y établir une prospérité 
durable et d’y alimenter un commerce impor­
ta nt.

Vous voulez ces informations pour les con- 
fronter avec celles que vous me dites avoir été 
données au gouvernement des Etats-Unis par 
M. Graham, cónsul de ce gouvernement i Buenos- 
Ayres. M. Graham s’est rendo au Paraguay par 
ordre de M. Brent, chargé d’afTaires des Etats- 
Unis auprés de la République Argentino, pour 
offrir sa mediático daos l’arrangcment des diífi- 
cullés entre le Paraguay et Buenos-Ayres.

Vous me demandez beaucoup: je ne sais si je 
pourrai vous satisfaire; j’y ferai tous mes efforts. 
Je vous dirai, avec la véracité el la sincérité 
que vous me connaissez, ce que j’ai vu el l’opi- 
nion queje m’en sois formce.

II est bon de savoir la position de celui qui 
donne un renseignement, parce que cclte con-
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séquéstre, sa nature, ainsi que le systeme de 
gouvernement el d’adminislration du Dr. Francia.

Le premier effet de cello séqucslraiion du mon­
de extérieur ful d’anéanlir en peu d’années le 
commerce important, aclif el Ilorissant, que fu 
cetle province penda mies trente dernieres années 
duXVllI“'siécle el les dix premieres de celui-ci. 
D’aprcs les calculs el l’opinion de ceux des né- 
gocians de celtc époque qui vivenl encere, le 
commerce du Paraguay exigeait un mouvement 
de plus d’un million el demi de piaslres fortes, 
occupait plus do cent cinquanle bátimens de 
loule grandeur, entre lesquels on en comptait 
plus de trente au-dessus de deux ceñís tonneaux, 
et employait plusieurs milliers de liras á prépa- 
rer l’herbe ou thé du Paraguay, á couper des bois 
de construclion et a diíTérens Iravaux agricoles. 
On neconnaissait alors que trois articles d’échan- 
ge ou d’exportalion : l’herbe, le tabac et les bois. 
Personne ne songeait au colon, au sucre, á l’in- 
digo, aux resines el aulres articles que le pays 
produit en abondance.

Avcc la cessation du commerce les capitaux 
s’éleignirent, d’immenses approvisionnemens de 
produits se convertissanl en poussiére daos les 
magasins. Personne ne pulcroire que celle incom- 
municabiliié se mantiendrailsi longlems. Chaqué 
année on s’allendail á ce qu’elle allait finir, et 
chaqué année on refaisait les approvisionnemens 
en herbé, tabac el bois, qui tombaient áleurtour 
en poudre. Les bátimens, stationnant sur les rives 
dufleuve, sous un climat tropical, se demante- 
laient et pourrissaient enfin apios avoir occasion- 
né d’abord de grandes dépenses de rcdoublage. 
Enfin des milliers deliras restaienlinoccupés.

Avec la cessation du commerce les recclles 
des douanes, seul reveno de l’élat, disparurent. 
Lediclateur remplaza cedelicit par un expédient 
tres-simple et trés-facile, celui des confiscations, 
í,X?r?nde.S.Cxor,l)¡tanlcs l101"' les faules les plus 
d’arínnA eS l’lusJ,"nocentes, et de demandes 

geni A ceux qu il supposait en posséder, fu-
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sillant quiconque ne payait pas la somme pres­
crita á l’époque qu’il désignait lui-méme, el s’em- 
parant ensuite de tous ses biens.

Le dictateur a mis bien des soldáis sur pied ; 
raais il n’avaitni armée, ni organisation militaire, 
de quelque nalure que ce lut. Sos soldáis, d’aprés 
ce que j’cn ai pu juger, m’ont partí incapables 
d’unc résislaice sérieuse. Avilissant la classe mi­
litaire, dont le noble emploi est de maiutenir 
l’ordre pnblic el de défendre l’état quand il est 
ailaqué, il en fil le lyran el le bourreau des atures 
classes. Toul liomme qui ne portait pas renifor­
me devait se découvrir lorsqu’il passail devant 
un soldat, sous peine d’élrc sabré, s’il manquait, 
mime par distraction, á ce cérémonial.

L’administralion publique hors de la capital.; 
élait confiée lides délégués el commandans mili- 
taires, qui jugeaieni, meltaienten prison.condam- 
naicnl á l’amende ou au fouel A leur bou plaisir. 
Faite la moindre représentalion contre ce qu’ils 
ordonnaient élait qualifié par eux d’opposilion 
systémalique, el celui qui se le permetlail élait 
designé -par la qualiBcation d’opposant; termo 
et qualiíicalion qui suíüsaient pour atlirer sur la 
lele de celui qui avail osé se plaindre le plus 
brutil traitement.

L’administralion de la juslicc élait enlravée, 
lente et díIHcile; elle n’avait ni degré, ni recours 
sinon au dictateur, qui l’avaitconcentréedans ses 
mains, et, par un inexplicable systéme, absorbait 
les procos et paralysait les alíaires. Malheurá 
quiconque laissait échapper la moindre plainte 
contrc ces délais sans fin de la sentencc.

Le dictateur étail inaccessible ; on ne pouvait 
arriver jusqu’á lui que par pétltion, qu’il fal- 
lait remeltre á un employé sui generis, sans litro 
ni fonclions connues, que Francia appellait ac­
tuario, corante qui dirait prépostí aux actes, le- 
quel recevail ou refusait la requéte, suivant 
son caprice ou ses afiections. Si l’encre n’étail 
pas assez noire, si le papier n’était pas assez 
lisse, si quelque expression, encore qu’usuelle et
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couranto, n’était paa comprise par cet agent ou 
sonnail mal á sonoreille, cela suffisait pour qu’il 
rejetat la requéte ; ilfallait en faire une autre. 
Dans une occasion cet employé refusa trois fois 
la pétition d’une personne tres-honorable, sous 
pretexte que l’encre était trop blanche, quoique 
des la seconde copie on se füt serví de l’encre 
que lui-méme avait daigné indiquer comme se 
vendant dans telle boutique.

Cal actuario se divertissait á reteñir les préten- 
dans dans la rué devant sa porte, au soleil et 
la tete découverte, atlendant son apparition 
pour apprendre de sa bouche se leurs roquetes 
avalent été dépéchées. Souvent il augmentait ce 
divertissement en s’esquivant par une porte de 
derriére, trouvant matierede risée et de plaisan- 
terie dans le désappointement de ces pauvres 
gens, qui l’attendaieni en vain pendant plusieurs 
heures. Ni le rang, ni 1’Age, ni la vertu, ni ríen de 
ce que les hommes ensociété entourent de véné- 
ration, ne mettaient á l’abri des insolences que la 
mauvaise hunieur de cet employé faisait pleuvoir 
sur la tete des citoyens les plus rcspectables. Le 
dictateur n’ignorait ríen de ce que faisait son 
agent et applaudissait á tout. C’éiait comme un 
gage de la íidélilé de celui-ci, en méme tems 
qu’un nouveau moyen d’avilissemenl des ames 
et du maintien de la terreur, qui formaient les 
deux grands ressorts de son autorité.

11 semble que le dictateur, ainsi que ses em- 
ployés et satellites de toute classc, n’aient pas eu 
d’occupalion plus importante ni de plus vif plai- 
sir que de découvrir ou d’invcnter des moyens 
de mortifier leurs compatriotes, de les vexer et de 
les ruiner. De méme qu’en Chine Cantón était 
jadis la seule ville accessible au commerce étran- 
ger, au Paraguay Itapua, aujourd’hui Pille d’In- 
carnation, était l’unique point oü les négocians 
brésiliens pussent loucher, sans qu’il leur füt per- 
mis d aller au delá, et oü les naturels du pays 
doStS^.n.t a!’er ven.dre teurs denrées. Les Chinois 

outes les parties del’empire avait toute líber.
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té d’aller á Cantón ; mais un Paraguois ne pou- 
vait s’approcher 'Vllapua sans un permis éciit, 
que l’on n’oblenait que sur demande soumise aux 
formalilés les plus frivoles et les plus ridicules, 
et qu’on devait regarder comme une faveur toule 
spéciale aprés une aliente sotivent de plusieurs 
mois ; de sorle que, lorsqu’on l’obtenait, les den- 
rées pour lesquelles on l’avait sollicilé s’étaient 
délériorées duranl rállenle de la dépéche, et 
avaient perdu de leur qualité el de leur prix sur 
le marché.

Dans lout pays le peuple aimc que les monar- 
ques, les chefs de la nailon, se fassent voirdans 
les rúes, dans les promenades, dans les lienx pu- 
blics. Ceux-ci, de leur colé, se complaisent á re- 
cevoir dans ces occasions les hommages de rés­
ped et d’aíTcclion des populalions. Au Paraguay 
le dictalcur n’accueillail d’aulres manifestalions 
que celles de la lerreur et de l’elfroi. Son appa- 
rition dans les rúes faisait le mcme effel que celle 
d’une bóte enragée, qui raet tout le monde en 
fuile. Du plus loin qu’on apercevait ses batteurs 
d’estrades. on fermait précipilamment portes el 
Penetres, les passans se précipilaient dans quel- 
que recoin on se jetaient dans les rúes de tra­
verso avanl l’arrivée de cello avant-garde qui 
avail pour consigne de sabrer sans miséricorde 
quiconque se trouverail sur son passage.

La sanglante exéculion d’un Espagnol euro- 
péen qui avail eu l'indiscrclion de blíimer la sup- 
pression des couvcns , exéculion suivie de la 
confiscalion completó de lous ses biens, sans la 
moindre compassion pour la femme el les enfans 
de cet inforluné, el l’emprisonnement rigourcux 
d’aulres individus qui avaient maladroilement 
laissé percer leur mécontenlement par quelques 
caricalures, furenl les premiers acles de cette 
longue el cruellc oppression, qui par la suite s’af- 
fermit par de fréquentcs exécutions, toujours 
faites sous les yeux du diclaleur. 11 s’y joignit de 
nombeux emprisonnemens , avec un redouble- 
ment de rigueur, et avec 1’abominable tourment
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des ílagellations, appliquces.non comme peine et 
cbaliment, selon les cas '1>— 
barbare du moyen age, 
racher des aveux.

La lerreur qu’inspirait le spectacle de tant 
d’liommes qui sans motif plausible, saos aucune 
procédnre préalable, el souvcnt apres une capti- 
vité de 18 ou 20 ans, tombaient tous les jours sous 
les coups du diclateur, et de tant d’aulres qui 
gémissaient par certaines dans lescachots et dans 
les casernes de la soldadesque, s’empara de l’es- 
prit des Paraguois el humilla leur coeur, au point 
qu’ils se laisséreni dominen par une apathie et 
une insensibililé incura bles,et en vinrcntá n’avoir 
d’autre préoccupation que celle de sauver leur 
vie et leur liberté. Beaucoup se confinérenl vo- 
lontaireine.nl dans leurs maisons decampagne, en 
évitant autanl que possible loule coinmunication 
au debors. Dans le premier venu qui s’approchait 
de luí l’imagination du Paraguois luí monlrait 
un délateur, et sa premióte pensée étail de se 
renfe.rmer dans une excessive méfiance, dans un 
mutismo complot, pour sauver sa précaire et pé- 
nibleexistence. Les jeunes gens, sans occupation, 
sans distractions lionnetes, ne pouvanl écliapper 
íi l’oisivité par l’instruetion, se livraienl pour la 
plupart avec furcur auxjeux de liasard et aux 
courtisanes , ct dissipaient ainsi leur faible for­
tune avec leur santé. Pour la premióte fois on 
vit au Paraguay ce dont il n’y avait pas encoré 
eu d’exemple, le suicide de plusieurs individus : 
acte dedésespoir aussi répugnanl que possible 
au caraclerc llegmalique el resigné de ses lia- 
bitans.

Un tel état de dioses devait a voir pour infail libio 
résultat la pauvreté, la misüre ell’ignorance la 
plus profonde, et ce fut ce qui arriva. Tout le 
monde ne songea qu’á s’isoler aulant qu’il le 
pul; on s’cmpressait de renoncer au seul plai- 
sir, a la scule voie de culture de l’esprit que 
la société pouvait oífrir dans la fréquentation 
iranche el fréquente des voisins el des comíais-

5,11U11 LU111U1V- puillV Ul

, d’aprcs la législation 
mais comme moyen d’ar-

lontaireine.nl
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sanees ; on se privait des visites et des conver- 
sations, méme entre parens et sur des intéréts de 
prendere nécessité. C’est ainsi que tout esprit 
public, tout sentiment de bien géncral s’éteigniu 
ün individualismo concentré prit la place de ce 
sentiment noble et généreux que Fon appelle 
patriotismo.

11 y avait á l’Assomption, du tems du gouverne- 
ment espagnol. un collcge. On avait fait du local 
une caserne en 1810, á l’approche de l’expédition 
dont la Junte de Buenos-Ayres menaqait le Para­
guay. Toulefois l’établissement collégial avait été 
transféré dans une maison particulicre. Sans dou- 
te l’édücation que la jeunesse reeevait dans ce col­
lcge était défeclueuse, peut-étre méme mauvaise; 
mais enfin c’étail quelque chose. Le dictateur 
Francia laissa tomber les eludes ; le collcge dis- 
parul satis qu’aucune espcce d’établissement 
d’éducation, méme primaire, le remplacílt. On 
est en droit de supposer que Francia considérait 
l’ignorance comme la base la plus ferme de son 
autoricé, comme un élément de prospérité pu­
blique. Gríteos pourtant au désir, aussi véhé- 
ment que général, que les Paraguois ont de 
s’instruire, quelqucs parliculiers soutinrent un 
certain nombre d’écoles primaires dans la capi- 
talc et la campagne ; mais jaraais ils ne recurent 
le moindre secours du gouvcrnement, qui ce- 
pendant avait saisi les anciens revenus du col- 
lége et en disposait á sa guise.

Le dictateur n’a jamáis ríen fait pour l’amélio- 
ration matérielle du pays. Cependant, s’il se fút 
lancé dans cette voie, il aurait aumoins apporté 
quelque compensalion aux innombrables maux 
dont sa singuliére maniere d’administrer a frap- 
pé le pays. Aucun monument, aucune institution 
ne recommande sa mémoire. Elle ne peut 
s’atlaclier qu’aux ruines qu’il a laissées. Villa 
Real ou la Conceplion, ville antérieurement popú­
lense, riche, active, est restée presque vide 
d’habilans et comme frappée de mort par les in- 
vasions des Indiens sauvages et l’anéantisse-
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ment clu commerce. Villa Rica, encore pluspeu- 
plée que la premiére, quoique son commerce füt 
moins actif, a decliné á tel point qu’une partió 
de son lerritoire est redevenu désert.

Le diclateur s’était mis en tele de rectifier l’ir- 
régularité des rúes de la capiiale Les proprié- 
taires dont les maisons se trouvaient en dedans 
des alignemens, traces sans aucune connaissan- 
ce scientifiqne, sans aucune elude des accidens 
du terrain, par un malheureux macón, étaient 
obligés de les démolir. L’opéralion faite, venait 
une rectification des premiers alignemens : il 
fallait augmenter les démolilions ou rebatir ce 
que l’on avait abaltu. La capitale se trouva bion- 
tot remplie de décombres, ct avec bien plus de 
vides el de masures qu’auparavant. Toules les 
églises de la capitale, une seule exceptúe, se 
trouvaient en élat de dégradalion et per- 
daient leur aplomb. Le diclateur se comenta de 
les faire úlayer, car il parait qu’il n’avait que de 
rindiíTúrence pour le cuite public, el no faisait 
que peu ou point de cas de son importance ct de 
l’íníluence qu’il exerce sur la moralilé despeu- 
ples. Aprcs sa morí on ful obligó de démolir eos 
églises, crainle des accidens. Quant aux places et 
aux chemins, l’hcrbe et les végélaux les envahis- 
saient, signe trop évident d’inaclivilé el du peu 
de circulaiion.

En 1836 il se déclara une épizoolie sur la race 
bóvine. Les besliaux se couvraienl de myriades 
d’insectes.connus en Amériquc sous le nom de 
carrapalos (ixodes), qui les exlénuaient au point 
que plusieurs süccombaienl. On raconte que le 
diclateur, pour en préserver les Iroupeaux du 
gouverncment, recourut au singulier expédient 
d’ordonner qu’on tuat toas les troupeaux des 
particuliers aussitót que l’infeclion des Garra­
patos s’y déclarerail, quand memo il n’y aurait 
qu,une seule téle infectée, el quelque nombreux 
qu iis fusrent. De pauvres cullivaleurs qui ne 
hS* .ienlíJ,,e Quiques paires de boeufs de la- 

et quelques vaciles lailicres, s’en virent
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prives sans commisération. Pour que la tiicrie 
fút plus active, on délachait de forts pariis de 
soldáis, bien fournis de munilions, qui ouvraicnt 
le feu sur les bestiaux conda mués lorsqu’ils 
étaicnt en grosses troupes. Si les lémoins de cette 
extravagance n’élaienl pas en si grand nombre, 
et si je n’avais pas vu le décret original, il me 
serait impossible d’y croire.

Je viens de vous direcommenl a élé gouverné 
le Paraguay et ce qu’il a été durant les trente 
années de dicialure de cet homme singulier. 
Vous savez ¿i présent comment il dirigeait les 
diverses branches de l’adminislration. Tout ami 
de l’humanilé éprouve une profonde douleur en 
voyanl ce que le diclaleur Francia a fait durant 
ces trente années, pendant lesquclles il a temí 
dans sa main les destinóos d’un si beau pays , et 
en se représeniant tout ce qu’un homme de la 
lent, avec un pouvoir aussi ¡¡limité et une volon- 
té aussi óncrgique, aurait pu faire pour la pros- 
périlé de sa patrie.

Je me rappelle que pendant sa vie, quand 
au Brésil, i Montevideo ou ici, on venait á 
parlcr du Paraguay elá discourir sur Jesévéne- 
mens qui suivraient la morí du diclaleur, on 
supposail généralemcnt que ce pays serait en 
proie a une réaelion violente et désordonnée, et 
deviendrait le ihéalrc de troubles fréquens, ainsi 
que l’avaient élé et l’étaient encoré les autres 
états hispano-américains ; on prédisait méme 
que les commolions y seraient d’autant plus pro- 
longées et sanglanies que la répression y avait 
été plus rude el plus longue, el que l’ignorance 
des masses y était plus profonde. On s’imagi- 
nait que le dictaléur y laisserait des partisans et 
des sicaires, qui seraient ü leur tour perséeulés 
par ceux qu’ils avaient opprimés, et qu’cn der- 
nier recours le Paraguay se soumettrail a Bue- 
nos-Ayres, dont quelqu’une des l’actions qui le 
déehireraient viendrait implorer la protection. 
On ajoulait que la séparation du Paraguay des 
autres provínoos de la Confédéralion, et la com-
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píete incommunicabilité qu’il avait maintenuc 
vis-á-yÍR d’clles, était l’ceuvre exclusive de la 
capricieuse volonté dudictateur, et que le peuple 
paraguois désapprouvait ces deux mesures, en­
core qu’il s’y ful soumis.

II me semble que cene opinión, qui était gené­
rale, était née des idees qu’avaient répandues les 
publications de deux élrangers ayant résidé quel- 
que lems au Paraguay dans les premieres années 
de la dictalurc. M. Renger, citoyen suisse, arrivé 
dans ce pays en 1820 comme naturaliste el mé- 
tlecin, et M. Joflo Robertson, négociant anglais, 
qui avaitenlamé des spéculations avee le Para­
guay en 1812, publiérenl á leur retour en Europe, 
le premier un Essaí sur la révolution da Para­
guay, le second un volume sous le litre de Hégne 
de terrear de Francia au Paraguay, outre deux 
volumes de lettres sur le memo pays. Dans ces 
deux publications on trouve les propbélies dont 
j’ai parlé, et le public y ajoutait d’autant plus 
volontiers foi, que l’on regardait leurs auleurs 
comme devant élre bien informés. Toulefois les 
faits les onl complelement démenlies, lant la 
population du Paraguay cst unique et singulicre 
entre lous les peuples de l’Amérique.

Le dictaleur mourut en seplembre de 18A0, lais- 
sant le pays dans la crise la plus périlleuse oü 
puisse se trouver quelque nation que ce soit, celle 
d’unecomplete acéphalie. Exclusivemcnt occupé 
de lui-méme, 1c diclaleur n’avait ríen prévu, ríen 
préparé pour Ies cas si fáciles ¿i prévoir de ma- 
Jadie ou de morí. Néanmoins il n’y a pas eu de 
partís au Paraguay; on n’y a vu ni réaclions vio­
lentes ni désordres, ce qui avec raison a élrange- 
ment surpris lout le monde. Ge pays n’en eslpas 
non plus revenu á se soumettre á Buenos-Ay- 
res, ce qui du reste s’explique suffisamment par 
le caraciére des habitaos.

Au moment méme de la morí du diclaleur, son 
prepose aux actes (actuario), qui sans doute pré- 
Slui! C0nL,nu9í' son systéme et lui succéder, 

nom et a 1 ombre de quelques chefs mili-



Buenos-Ayres, le 16 février I8Z18.

Monsieur.... á Rio de Janeiro.

J’en suis resté, dans ma leltre du 8 de ce mois 
sur le Paraguay, á la nomination d’un coinman- 
dant general des armes chargé de convoquer un 
congres. Avant de poursuivrc ma narration, 
permettez-moi d’appeler volre allention sur un 
fait bien digne de la íixer.

Celui qui a quelque connaissance de l’histoire 
des républiques d’Amérique, de la langue espa-

o
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taires, suggéra aux quatre commandans de quatre 
des corps armes qui occupaient la capitale l’idée 
de s’ériger en autorité et de former un gouver- 
nement. Le conseil plut a ces ofticiers ; ils s’ad- 
joignirent un alcade, l’clurcnt présidenl, et com- 
posérent unejunte gouverncmentale dontl’aclna- 
rio se fit secrétaire. Mais ni la junte ni le secré­
tame ne surenl ou ne purenl se soutenir. La junte 
elle-mñme, á peine instailée depuis quelques 
jours, décréta l’arrestation de son proprc secré- 
taire, lequel, sachant bien sans dome ce qu’il 
avait mérité, se nendit dans la prison. Bicnlót 
les autres chefs militaires íirent sentir impérati- 
vemenlá ceux qui formaient ccttejunte la nécessi- 
té de la convocation d’un congrés, etde sa convo­
caron par une autre autorité que la leur.

Aprés quelques hésitations, conséquences na- 
lurelles de l’état acépliale du pays, ces chefs 
militaires nommércnl un commandant général 
des armes, sans aucune autorité administrative, 
sans autre attribution que de convoquer dans 
un tenas donné un congrés, et de veiller dans 
l’intervalle au maintien de l’ordre public.

Cctte leltre devient trop longue, etc’est ici, ce 
me semble, la place oñ je puis m’arréler sans 
inconvénient. Je continuerai dans une autre la 
serie de mes renseignemens. Veuillez admet- 
tre, etc.
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gnole, ne manquera pas de remarquen dans celle 
du Paraguay une chosc rare el singuliére, qui fait 
grand honneurá ses hommes d’épée, etpeulinspi­
ren de la confiance dansUa stabilité fuluredel’au- 
toniié el de l’ondne public dans ce pays. Les mi­
li taires de lous les nouveaux Elats américains y 
ont loujours moniré, sans aucune excepción, la 
pnopension la plus funeste á l’ondne, celle de 
faine et defaire les gouvennemens sans consulten 
l’opinion et la volonié de leurs concitoyens, mais 
seulement cello des chefs de telle ou telle faclion 
avec lesquels ils se concentaient. Au Paraguay, 
dés le premier cas, et le plus exlraordinaire qu’il 
soil possible d’imaginer, qui se soit présenté 4 
eux, les hommes d’épée n’ont poinl usurpé le 
droit de créer et d’établir l’aulorité supréme. Ils 
ont donné l’exemple d’invoquer le concouis de 
leurs compatriotes pour consulten l’opinion et le 
vote du pays, el de se soumeltre d l’aulorité que 
la volonié générale élirait.

Le commandant général des armes ne manqua 
pas d’exéculer son mandai, et convoqua un con­
gres, qui se irouva reuní en mars de 1841, c’est- 
ü-dire six mois aprés la morí du diciaieur. Ce 
congrés, composé de 500 membnes élus directe- 
ment par le su finage universci, s’empressa de 
salisfaire au premien besoin qu’éprouvait le Pa­
raguay, celui d’une aulorilé qui pril en main la 
cause du pays et son administración. Ce vide, si 
plein de dangers pour la chosc publique, ful 
rempli. Un gouvernement, composé de deux 
consuls, fut iminédiatement nommé, et on ne 
luí imposa d’autre obligación que celle de con­
server et défendre l’ indépendance et l’inlégrilé de 
lar (¡publique, ce qu’il devail juren avanl depren- 
dre invesliture de son emploi. Le congrés enfin 
cut la sagesse de regarder aussilol sa tache com- 
ine lerminée, et il n’ajoula ríen au mandat des 
consuls élus, sinon la recommendation de pro- 
mouvoir l’éducation publique, s’en rapporlanc 
pour le reste á la probité, á la conscience et aux 
umieres de ces magistrats. Ceux-ci, pour cor-
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respondre dignement á cene confiance illimitée 
de leurs conciloyens , avaient tout á creer dans 
un pays oü l’on avail tout détruit.

Quand j’enlendais référer ces circonstances, 
que confirment Ies actes du congres , je me figu­
ráis queje voyais la réalisalion de cet état ideal 
que quelques publicisles ont imaginé pour ex- 
pliquer l’origine et la formation des sociétés 
actuelles, quand les hommes, sortant des foréts 
oü ils avaient vécus épars et sans relalions anté- 
rieures, se voyant pour la premiére fois, inau- 
guraient l’existencc sociale en élisant leurs pre- 
miers chefs, les guides a la prudence desquels 
ils s’cn remcltaient pour régler les rapports, les 
droíls et les devoirs des membres de la naissante 
conimunauté.

Le soin qu’cut ce congres d’imposer aux con­
suls 1’obligation de conserver et défendre l’indé- 
pendance et l’intégrele de larépublique, en passant 
sous si'ence tan! d’atures choses, quand il n’y 
avait ni raison ni anlecédent qui pussent faire 
craindre que cclte indépendance füt mise en 
queslion, montre bien que cctle idee d’indepen- 
dance est une idee fixe, immuablement enraci- 
née diez Ies Paraguois, et que sur ce point (ce 
que le congres voulait surtout manifesler) l’opi- 
nion et les sentimens de la populalion du Para­
guay étaient intimement d’accord avec ce que le > 
dictateur avait toujours soutenu. — La recom- 
mendation aux consuls de promouvoir l’inslruc- 
tion et l’education publique 'montre bien que 
tous les eíTorts du despotismo pour abrulir et 
démoraliser les hommes sont impuissans; qu’il 
n’y a pas de blocus ni de cordon sanitairc, quel- 
que rigoureux qu’ils soient, capables d’arréter 
les eflluves de la cwilisation, et que les idees 
franchissent toutes les barrieres. — II existe daris 
le coeur de l’iiomme un sentiment inné, un ins- 
tinct qui lui fail désirer et chercher l’améliora- 
lion de son etre.

Le gouvernement de denx consuls, avec des 
droils et des altribulions identiques, mais qui
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dcvaient différer par le caractére, les idees et
I education, était éminemmenldéíectueux, etpor- 
lait en lui-méme le germe de graves inconvé- 
niens et de dangers pour l’état. Heureusement
II n’en produisit aucun, grftces á la déférence et 
á la docilité de l’un, á la prudence etá la supe - 
riorilé de l’autre, etá lacourte duréedeleur ma­
gistratura, qui n’était que de trois ans.

Le premier cónsul, D. Carlos Antonio López, 
est un riche propriétaire. II recut dans sa jeu- 
nesse, au collége de l’Assomption, l’éducation 
que dans les premieres années de ce siécle on 
pouvait trouver dans les colléges de l’Amérique. 
Ses eludes achevées, il donna des lepons de théo- 
logie dans ce máme collége, etfut pourvu d’une 
chaire de ce qu’á cetle époque on appelait philo- 
sophie.

11 s’adonna ensuite en particulier á l’étude de 
la jurisprudence, se dévoua á l’état d’avocat, et 
l’excrpa, suivant le dire général, aveczcle, iin- 
partialité et désintéressement, ce qui luí acquit 
du crédit, des amiset une clientelle choisie.

Qnand il devint dangereux, sous la tyrannie 
du dictateur, d’exercer un mélier aussi indépen- 
dant que celui d’avocat, M. López se retira sur 
sa propriété rúcale, áüO licúes de l’Assomption, 
et se livra l'out cntier á l’agricullure et á la lee- 
ture du peu de livres qu’il avait pu se procurer. II 
venaittrés-rarementála capitale el ne s’y arrétait 
que peu de jours. Cene vie retirée, cette sorte 
de reclusión á laquelle il s’était condamné, l’ont 
providenciellement soustrail aux méíiances et 
aux terreurs du dictateur, et l’ont sauvé déla 
prison oudelamort, quien étaienllaconséqucn- 
ce ordinaire.

M. López n’esi jamais sorli de son pays, et 
antérieurcment il n’y avait jamais pris la moin- 
dre parí aux aíTaires publiques. II n’a pu connal- 
tre les excellens ouvrages publiés sur toutes 
¡es branches de l’administration publique et de 
vín2n?nll-e PoI‘lique, ni obtenir la moindre noue

16 des «vénemens del’Europe et de l’Amérique
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durant les vingt derniéres annés , puisque le 
dictateur perséculait, avec plus de rigueur que 
l’inquisilion elle-mñme, les hommes de savoir el 
leurs livres, el que ni les uns ni les autres ne pou- 
vaient pénétrer dans le Paraguay. Néanmoins 
les acles et les écrits de M. López ont montré 
qu’il n’élail pas étranger aux bonnes doctrines 
d’administration, et qu’il avait medité dans sa 
retraitc sur la situation de son pays, sur ses 
besoins, scs maux et leurs causes, ainsi que sur 
les remedes qu’il serait possible d’y appliquer. 
De tollos qualités devaienllui acquérir de l’ascen- 
dant et de la prépondérance dans le maniement 
des aíTaires.

Le secondcónsul, D. Mariano Roque Alonzo, 
esl un mililaire qui compte de longs Services de 
caserne et de garnison. II commandait un corps 
ou bataillon des troupes quioccupaient la capi- 
tale quand ses compagnons d’armes le nom- 
mérent commandant général des armes dans l’in- 
térim acéphale quidevait s’écouler entre la morí 
du dictateur et la réunion du congrés. Pendant 
cetle colirio période il mainlint l’ordre public et 
protégea la tranquillité des citoyens avec zéle et 
modéralion. Uomme de bon sens, d’honncur et 
de caraclére docile, il a reconnu la supériorité 
de son collégue, ce qui est un mérite, et y a tou- 
jours déféré, en quoi il a rendu un grand Service 
á sa patrie.

L’établissement du gouvernement consulairc 
en 1841 a été une véritable et complete révolu- 
tion sociale, politique et commerciale pour le 
Paraguay. Gen’a pas été une simple mutation de 
personnes, mais bien de régimc et de princi­
pes; révolution pacifique, presqu’insensible, 
et, par cela méme qu’elle était plus mesurée, 
devant élre plus süre et plus salutaire, á moins 
que quelques événemens imprcvus ne vinssent 
la contrarier. C’était la révolution qui s’opére 
dans la sanie d’unmaiade extenué, presque morí- 
bond, qu’une crise favorable ramñne lentement 
4 la vie. Un médccin prudent et habile se borne
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a préserver le convalescent de tous les dés- 
ordres qui pourraient causee une rechüte, et 
altend son complot rétablissement de la marche 
réguliére de la nature. Un charlatán s’imagine 
follement pouvoir précipiter cette marche par 
des spéciíiques, et ne parvient qu’á tuer son 
mala ’c. L’installation du gouvernement consu- 
laire a été la crise favorable du Paraguay. De 
lá datait une ere nouvelle, une rénevalion de 
vie, une transformation complete dans l’ordre 
social et administralif. Les actes de ce gouver­
nement allaient montrer s’il étaitlc médecin ha- 
bile ou le présomptueux charlatán.

Cette révolulion du Paraguay passera sans 
doute inaperQue dans le monde, par l’humble 
dimensión et la distance du théatre oü elle a 
eu lien. Sans doute aussi les étrangers qui 
viendront au Paraguay pour y faire des aífaires 
ne lui donneront aucune attention, quoiqu’un 
négociant habile et expérimenté püt trouver, en 
l’étudiant avec soin, de bonnes données pour 
asseoir sürement ses spéculations. LesParaguois 
eux-mémes, au moins ceux de la génération 
actuelle, ou pour s’éviter le travail de penser, 
ou pour n’étre pas á méme de faire des compa- 
raisons et d’embrasser l’ensemble et la portée 
de cette transformation, ne sauront certaine- 
ment pasl’apprécier. Mais, á mon avis, c’est une 
révolulion non-seulement féconde en observa- 
tions importantes pour le philosophe moraliste, 
mais encore en conséquences, que les généra- 
tions futures de ce pays béniront comme ac- 
complissant la crise de rédemplion de leur pa­
trie et de sa régénération politique. Telle est 
ma maniere de l’envisager.

Les premiers soins furenl entiérement consa­
cres a des réformes útiles, á des inslitutions nou- 
velies et nécessaires, et aux travaux de l’admi- 
mstration intérieure.

vous ai observer que le nouveau 
avaueót4ea¡AÍnt •?v?it Lo.ut créer, parce que tout 

é détruit. Le dictateur ne laissait ni per-
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sonnel ni matériel d’aucun genre dont Ic gou- 
vernemenl qui lui succédait pñt s’aider. Tout 
était en désordre et en confusión par 1’effet de 
cene monstrueuse ceniralisation dans sa seule 
personne de lomes les branches de l’administra- 
lion. liante et basse pólice, justice, finalices, 
gtierre, alTaires ecclésiastiques, tout avait été ab­
sorbe; rien ne se faisait que par lui. Une se 
trouvait pas un seul individu qui eüt pu acquérir 
quelque pratique, quelque routine pour l’expé- 
dition des alTaires. Camine il n’y avait point de 
principes fixes el généraux qui servissent de ré­
gle pour les cas particuliers qui se présenlaient, 
tout dépendant du caprice etdu vouloir du dic- 
taletir, qui n’employail les gens qu’en qualité de 
scribes, personne n’avait acquis la moindre 
inslruclion, la moindre expérience qui le missent 
a máme de préparer et de faciliter le travail des 
bureaux et le courant de l’expédition des alTaires.

A travers ces diíBcullés, le nouveau gouverne- 
menl se mil & l’oeuvre avec énergie, mais sans 
bruit el sans apparat. II ne s’annonca pas par la 
proclamalion de fastueuses promesses. II eüt cié 
imprudenl de susciler des espérances que seule- 
menl avec le tenis el ii travers bien desobstacles 
l’on pouvait réaliser. II n’aílicha pas des théories 
et des doctrines d’un liberalismo exagéré , que 
dans la suite, outre que d’abord elles auraient 
été mal comprises, il aurail pu étre lui-méme 
forcéd’abandonner dans la pratique. —II nelaissa 
pas transpirer le moindre signe de blílme ou de 
désapprobation de laconduite du dictaleur. — II 
eüt été inulile, et méme de mauvais exemplc, de 
maltraiter sa mémoire et de réveiller le souvenir 
demaux irreparables. On peut croire que le gou- 
vernement consulaire voulait étre jugé par ses 
actes, et non par ses proclaniations el ses disser- 
talions.

Depuis la mort du dictateur jusqu’á l’installa- 
tion du consulat, les perséculions avaient cessé, 
ainsi que les exéculions sanglanles et les fusil- 
lades. Mais les prisonniers politiquea, au nom-
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bre de plus de 600, n’étaient pas relácliés, sauf 
quatre ou cinq exceptions, et souíTraient les mé- 
mes maux dans les cachots et les casemos. Le 
jour méme de la mort du dictateur etlcsjours 
suivans il y eut de nouvelles arrestalions, et on 
redoubla les rigueurs centre les anciens prison- 
niers parles ordres de Paciario, auquel on obéis- 
sait machinalement, sans qu’il vint á l’idée de 
personne que toute espéce d’aulorilé manquait 
á celui qui donnait de pareils ordres.

Les consuls firenl élargi-r el renvoyerent dans 
leurs familles tous les prisonniers politiques. 
C’était un acto significalif. II monlrait á tous que 
le régimc de cruauté et deterreur de la dictature 
venait de faire place dans les conscils du gou- 
yernement á des principes de douceur et de sainé 
polilique.

II élail nalurel et méme indubitable que les 
agens et les employés du dictateur eussent ins­
piré des ressentimens et des haines profondes 
par la maniere impitoyable dont ils avaient exé- 
cuté les ordres qu’ils recevaient et l’arbitraire 
dont ils avaient usé par eux-mémes. Ces senti- 
mens longtems concentrés devaienl faire explo­
sión des que le ressort qui les comprimait serait 
brisé. On commenca bientotá faire entendió des 
plaintes contre quclques-uns des ces employés 
pour l’abus qu’ils avaient fait de leur aulorilé, 
surtoutdans la grandetuerie des bestiaux a. l’épo • 
que de l’épizootie. Des plaintes et réclamations 
légales aux artes de vengeance lepas est glis- 
sant. Si lenouveau gouvcrnement, par faiblesse 
ou imprévoyance, ou par un désir peu réflcchi de 
faire de la popularité, eüt toléré l’explosion de 
ces ressentimens, méme en paroles, la paix pu­
blique menacait d’étre altérée, sans aucun avan- 
tage. Le tems seul pouvait réparer les maux que 
le dictateur avait faits ou permis. II fallait les 
considercr comme l’on considere l’effet de ces 
Sr CO1?lní1,7tions (Ie la nature qui, délruisant 
mémSFnhr0 ho.mme» eL souvent Pliomme lui-

, obhgent ¿ un travail nouveau; c’est le
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cas avec Ies volcaos, les tremblemens de ierre, 
les inondalions, les ouragans. Le gouvernement, 
qui parvenail á contenir 1’explosión des rcsscnti- 
mcns, élablissait une espéce d’amnistie, seul 
inoyen efilcace d’assoupir les baines et d’étouffer 
les dissenlions que créent et fomenten! les ré- 
volutions et la lyrannie.

Les confiscations, sous le dictateur, les enormes 
amendes qu’il iniposait et qui équivalaicnt á la 
coníiscation, avaient réduitii la misére un grand 
nombre de familles. Le gouvernement consulaire 
n’atlendit pas Ies réclamalions. Guidé par un sen- 
timent de juslice, il prit l’initiative de la répara- 
tion de tant de maux, aulanl du moins qu’il luí 
serait possible. Les confiscations avaient en lien 
sans régle ni compte des valeurs, el l’on ne pou- 
vait en lixer le montan!, ni l’évaluation des pro- 
priélés confisquées; il n’y avait done pas muyen 
de rendre pleine juslice, ni pour la reslitulion 
ni pour l’indemnisation. Le gouvernement con­
sulaire rendil les propriétés encore exislantes el 
adjugea quelques indemnités pour celles donl il 
avait élé disposé. Les propinóles rurales que 
l’on avait appliquées ii des Services publics, et 
qu’il convenait de ne pas en distraire, furent 
achelées aux anciens el légitimes possesseurs. 
Cel aele éclalant d’équité complñlait á luí seul 
lome une révolulion dans l’ordre social el admi- 
nistralif du Paraguay.

Comme on en revenait <1 rétablir l’équili- 
bre des fonctions sociales, il fallait débarrasser 
le gouvernement supérieur dedétails mlnutieux 
au-dessous de sa dignilé: on créa un déparle- 
menl de pólice, chargé spécialement de tout 
ce Service, en luí donnant un réglement par 
écrit el trés-détaillé pour la guider dans ses opé- 
ralions .au lien du mode arbitraire et anormal 
avec lequel elle procédait auparavant.

On élablit aussi un ordre judiciaire. On nom­
ina des juges de différens degrés de juridiclion. 
Un réglement determina leurs atlributions, leur 
hiérarchie etles diverses inslances par lesquclles
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les procéd tires devaient passer. Les lois espa- 
gnoles devaient. y étre observées en tantqu’elles 
ne se trouveraient pas en désaccord avec ledit 
réglement. J

L’administralion delajuslice au Paraguay est 
aussi simple qu’elle doit naturellement l’étre 
chez un peuple dont les relations civiles sont peu 
nombreuses et peu compliquées. On n’y avait 
done aucun besoin de lribunaux nombreux et 
d’un ordre relevé. La législation suivra natu­
rellement la marche Progressive de Factivité na- 
tionale. L’accroissement des propriétés, Ja com­
plicaron des relations, exigeront des lribunaux 
plus savamment organisés. Ce qu’on faisaitsuf- 
íisait pour creer l’ordre legal et finir le régne 
déla forcé el de l’arbitraire, que la diclature 
avait subslilué au régime de la juslice. Dans 
les causes criminelles on introduisit une innova­
ron qui, bien qu’imparfaite, se perfeelionnera 
avec le lems, quand l’instruclion sera plus avan- 
cée, et qui servirá inconteslablement de base et 
de point de départ pour l’institulion du jury, sour­
ce de lant de bienfaits. II fut ordonné que pour 
les senlences criminelles le juge s’associerait 
deux individus tirés au sort sur une liste dres- 
sée á l’avance.

Vous n’ignorez pas que le dictateur avail un 
grand nombre d’hommes sous les armes, mais 
qu’il n’existait ni armée ni organisalion militai- 
re d’aucune sorie. Vous n’ignorez pas non plus 
que la forcé publique qu’il entrelenait avail été 
délournée de ses flus, en lui permeitant d’oppri- 
mer les aulres classes. OHiciers el soldáis, tout 
était vicié dans ces troupes accoutumées á abu- 
ser de leurs armes a leur bon plaisir. II eüt 
été bien díílicile, sinon impossible, de rétablir 
leur moralilé et de les soumetlre á une discipli­
ne réguliére.

D’un autrecoté,pour le Service milita i re comme 
pour loutes les aulres branches de l’administra- 
uon, il n y avait d’aulres lois ni d’aulres regles 
que les volontés capricieuses du dictateur. 11 n’y
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avait done aucune disposition qui fixat le tems 
de Service, etcependant une pareille disposition 
est indispensable pour que ce tribut personnel 
que tout homme doit á sa patrie soit payé avec 
égalité. Les simples soldats servaient tous depuis 
longtems, el ils avaient droit á leur congé. Les 
détachemcns et les garnisons aux points éloi- 
gnés des frontiéres, aussi incommodes qu’isolés, 
se faisaient sans tour de Service ni régularité. 
On y restail luiit, dix et méme q+rínze anssans 
étre relevé el sans recevoir d’autre prét ou se- 
cours qu’une maigre ration de viande. Celte 
partie de l’administration réclamait done avec 
justice d’urgentes mesures réparatrices de sem- 
blables désordres.

Le gouvernement consulaire licencia graduel- 
lemenl ces officiers et ces soldats, et les rempla­
za au moyen d’un recrutemenl de trois mille 
hommes. Les ofüciers qui comptaient un trés-long 
tems de Service eureut de petites pensions. On 
réduisitá trois ans le plus long termo des détache- 
mens les pluséloignés. Avec ces mesures le peu- 
plecessa de craindre comme des ennemis ceux 
dont la mission devait ñire de le proteger.

II n’eút pas élé possible de salisfaire en entier 
le désir manifesté par lecongrés, de voir crécr, 
encourager el répandre l’inslruction et l’éduca- 
tion publique. II n’y avait plus de professeurs; 
il fallait non-seulement les faire venir du dehors, 
mais encore choisir des hommes á-la-fois capa- 
bles et honorables. II n’y avait en outre aucun 
local disponible. II eút done élé impossible de 
faire aulre chose que ce que l’on fitd’abord. On 
établit des écoles primaires dans la capitale et le 
territoire ; on les munit du matérial indispensa­
ble. Quantá la mélhode d’enseignemcnt á suivre, 
partie si importante pour l’éducation, surtout 
pour l’éducation élémentaire , on ne put en 
adopter aucune ; il fallait allendre que les cir- 
constances s’améliorassent. On était á la discré- 
tion de maitres qui, ne sachanl apprécier ni la 
valeur ni le but ultérieur de leur ministére, ne
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pouvaient servir que pour cnseigner mécaniquc- 
ment á lire, écrire et compler. La partie morale 
et religieuse de l’éducation primaire est done 
fort défectueuse. L’inslruction religieuse est 
limitée au peu de catéchisme que les enfans ap- 
prennent par coeur. Mais parce que du premier 
coup on ne peut arriver au mieux, on ne doit pas 
négliger de faire tout le bien que l’on a á sa 
portée.

On créa deux chaires, l’une de lalinité ell’au- 
tre de philosophie, que l’on confia á unvieux pré- 
tre qui ne connaissait d’autre philosophie que 
la scolastique ; el pendant qu’on batíssait un lo­
cal convenable et approprié á sa destination, on 
designa une des maisons du domaine public pour 
servir de coilége, sous le titre un peu fastueux 
A’Académie Ulléraire. Sur ces enlrefaites , deux 
individus d’une société exclusivemenl consacrce 
á l’éducation publique arrivérent au Paraguay. 
Vous comprenez déjá que je veux parler des jé- 
suites. Quoique mes principes soienl bien dille- 
rens de ceux qu’ils professent, el malgré tout ce 
que l’on a dit d’eux , je les considere encore 
comme les précepleurs les plus útiles et les 
moins coüteux que l’on puisse donner ít la jeu- 
nesse d’un pays. C’est le devoir du gouverne- 
mentde veiller avec prudence h ce que leur ins- 
truction ne dégénfere pas en abus. L’un de ces 
jésuites se chargea de la direction d’une école de 
mathématiques, ce qui équivalut ii une grande 
amélioration dans le nouvel établissement collé- 
gial. Malheureusement les jésuites ne firentqu’un 
court séjour au Paraguay, dont ils sortirent en 
I8I1G : avec eux disparut l’enseignement des ma- 
thématiques.

Les fonds affectés á l’inslruction et au collége 
avaienl été dislraits de leur destination par le 
dictateur, et quand le gouvernement voulutles 
restituer a leur emploi primitif, il se trouva 
qu ils avaient été dissipés.
wrn™ ' zOn p’élait done que peu de cho- 

mparé aux besoins du Paraguay en matiére
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d’éducalion ; mais ce peu suffisait pourdémon- 
trer les principes el la tendance du nouveau gou- 
vernement. En faisant loul ce qu’il pouvait dans 
des circonstanccs aussi défavorables, il prouvait 
qu’il élait animé du désir de répandre dans la 
république des semences d’enseignemenl ct des 
germes de savoir, el qu’il reconnaissait que la 
jouissancc d’une liberté ampie et solidemenl ba- 
sée poní-la patrie, le développement de son in­
dustrie, le maintien des institutions, l’améliora- 
tion inórale des individus, dépendaient de la gé- 
néralisation dans la nation d’un certain degré 
d’inslruction el de culture.

Le nouveau gouverncmenl monta une impri­
merie el inlroduisit dans la république ce levier 
de civilisalion, plus puissant en inórale el en po- 
litique que la vapeur en mécanique.

La religión el le cuite public, qui exercent tant 
d’inlluencesur la moralité du peuplc, souffraient 
beaucoup du manque de desservans. A la morí 
du dictateur, il ne reslait pas au Paraguay cin- 
quante prélres, lous ages el plusieurs louchant á 
la décrépilude. Beaucoup d’églises dans la cam- 
pagne, metne dans des paroisses populeuses , 
étaient fermées faule de pasteurs. Le gouverne- 
menlcut hale de rémedier a un si grand mal. II 
enlama des négocialions avec le Sainl-Siege, el 
présenla deux prélres pour l’ordination á l’épis- 
copat, l’un comme lilulaire du diocése, l’autre 
pour coadjuleur. Dans l’intérim il poussa le 
gouvcrneur de l’evcché á élendre aux paroisses 
privées de desservans la juridiction des cures les 
plus voisins.

On supprima les chapellenies qui manquaient 
de titres de fondation, et ces bicns de main mor- 
le furenl appliqués á l’entretien des ocoles et des 
institutions d’enseignemenl. Celles qui possé- 
daient des tilres, mais qui étaient surcliargées de 
dettes, ct dont les usufruitiers se trouvaient en 
déchéance par rimpossibilité de remplir les in- 
lenlions des fondateurs, furent divisóos entre les 
héritiers de ceux-ci,en déchargeant les premiers
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d’une responsabilicé á laquelle ils ne pouvaient 
faire honneur. Du petit nombre de celles qui se 
trouvaient encore sur un bon pied, on fit remel- 
tre par semestre les revenus á l’églisc inétropo- 
litaine, pour qu’il y ful dit des messes et heures 
suivanl l’esprit de la fondation.

Les Communications et les relalions de localilé 
á localicé, et des habitaos d’uneméme localité en- 
tr’eux, sont des ciérneos indispensables de civi- 
lisation, de prospérilé et de richessc pour l’en- 
semble du territoire. La facilité des Communi­
cations intérieures et extérieures est pour la 
richesse ce que la chaleur est pour la végétation, 
la cause et la coodilioo d’exislence. Metlez les 
plantes dans l’obscurité et l’isolcment,ct vous les 
verrez jaunir, se faner et mourir; retranchez les 
Communications et le commerce , el l’homme 
s’anéanlit el les ricliesses s’évaoouissent. Au 
contraire, quand la communicalion est libre, fa- 
cile, active, le bien-étre, les richesses, l’instruc- 
tion s’acquiérent comme par enchaniement, la 
populalion s’accroil et s’améliore d’une maniere 
prodigieuse. Ce sont lá des faits qu’aujourd’hui 
¡’on touche avec la main.

Le gouvernement consulaire a prouvé qu’il ne 
les mcconnaissait pas. 11 ouvrit le monde á des 
homines qui en étaicnt séparés depuis trente 
années; les Communications et les relations in­
térieures, qui se limitaient aux acles les plus 
indispensables de la vie malérielle, furenl dé- 
barrassées des dangers et des entraves qui ten- 
daienl á les reslreindre et ales paralyser. Visiter 
fréquemment ses connaissances, voyager d’un 
disiricl a l’autre, ne furenl plus des actions qui 
attiraient sur soi les soupeons et les persécu- 
tions. On permil l’accés d* lia púa á quiconque 
voulut se remire a ce marché, et la navigalion á 
tous ceux qui voulurent exponer des produits 
du pays. L’idée et l’espérance de voir renailre le 
commerce suíliren-t seules pour ranimer les es- 
joug oppre^sif^ deS hommes enS<>urdis sous un
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Cette renaissance de l’espoir et du travail 

ful due en grande partie aux encouragemens 
donnés par 1c gouvernement consulaire. 11 y 
avait des familles tombées dans un dénnement 
voisin de la misére ; le gouvernement vint á leur 
secours en faisanl dislribuer parmi eux plus de 
trois mille teles de bestiaux , el en eíTels, inslru- 
mens eloutils, la valeur de plus de vingi-deux 
mille piastres. Des cultivateurs malheureux, des 
familles ruinées sous le régime anlérieur, se 
trouverent ainsi réhabilités el avec Ies moyens 
de reprendre leurs travaux. Cette libéralité du 
gouvernement mit opportunément un terme aux 
récriminalións conlre les agens du diclateur qui 
s’étaienl rendus odicux dans l’exéculion trop ri- 
goureuse de l’exlravaganl décret conlre les bes­
tiaux altaqués du carrupalo.

Bienlñt on vil apparallre et entrer en circula- 
tion quelques pelits capitaux dont personne ne 
soupeonnait l’existence, et qui vinrent donner 
quelque impulsión a ['industrie et de l’occupa- 
lion i des travailleurs qui jusque lá n’en pou- 
vaient irouver. L’apparilion de ces pelits capi­
taux et le mouvement qui en resulta étaient des 
signes cerlains de confiancc dans l’ordre public 
el dans le gouvernement. A la place de l’inaclion 
et de l’apalhie qui régnaient avant, on vil par- 
toul un esprit d’enlreprise et d’animalion. La 
capitale ful débarrassée des décombres el des 
ruines qui en rendaienl l’aspect dégoütant. On 
masqua sous des murs les vides béans qui res- 
taient des édifices á démolir, et on éleva de nou- 
velles habitations, modestes a la vérilé, mais 
qui donnaient un air de vie á la cité.

Avec une aclivité ct un empressemenl qui fe- 
raient honneur A des gouvernemens mieitx four- 
nis de ressources et de moyens auxiliaires, le 
gouvernement consulaire entreprit rouverture 
de nouvelles romes en perijant les foréts sur 
une étendue exlraordinaire , pour facililer le 
transil et le commerce ti l’exlérieur. Le chemin 
que l’on ouvrit A travers le mont appelé Calo a
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douze licúes de long et cinquante pieds de large. 
Celui qui traverse le mont nommé Palomares a 
treize lieues et la méme largeur. Le mont de 
Caaguazu a été coupé sur une longueur de six 
lieues par une routc large de trente-six pieds. A 
ma sortie du Paraguay, on était en train d’ouvrir 
une voie, qui dcvait oiré convertie en chemin 
carrossable, depuis Villa Pica jusqu’á la rive du 
Parana, A la hauicur approximative de l’embou- 
chure dans ce lleuvc de la riviére Curitiba, ou 
Iguazu, qui traverse la province brésilienne de 
S. Paul. On avait construit des ponte sur plu- 
sieurs courans d’eaux et sur des ravins péril- 
leux pour les transporte; et la oü la largeur des 
eaux était trop considérable, on avait établi, aux 
frais du gouvernement, des bateaux de passe 
qui rendaienl le transit sur et fací le.

Dans le district de la ville de Rosario, oü il 
existe beaucoup d’établissemens d’éléve de bes- 
tiaux ^estancias), les propriétaires étaient fré- 
quemment exposés A des séchercsses excessives 
qui occasionnaicnt la dispersión, le mélange et 
la porte des troupeaux. Le gouvernement fil ou- 
vrir un canal de cinq á six lieues, qui, servant 
de réservoir á plusieurs ruisseaux, conservera 
de l’eau dans les plus terribles sécheresses. Un 
travail semblable et dans le méme bul ful exé- 
cuté dans le département de S. Estanislao.

On prit pour la 1 ron ti ere du nord du Haut- 
Paraguay des mesures de sürelé contre les in- 
cursions des Indiens insoumis, qui devaient cón- 
tribuer puissamment a relever la ville de la Con­
cepción de sa décadence el á peupler les riches et 
fértiles territoires que la république posséde dans 
ce département. Dans ce but le gouvernement a 
fondé la ville de S. Salvador sur le Paraguay, 
bien au-dessus de la Concepción, et a couyert 
tous les gués du 11 io Apa par une ligne de pelils 
postes fortiíiés. Grftces á ces mesures, la ville 
de la Conception ressuscita visiblement. On for- 

imfPéd¡atement de nouveaux établissemens ;
m se nvra a de nouveaux travaux el a de nou-
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velles branches d’industrie; on exploita des car- 
rieres de pierre calcaire, arliclc que le Paraguay 
importail auparavant.

Persévérant daos ce systeme d’amélioralion et 
de progrés, le gouvernement résolut defender 
de nouvelles villes, en ménie tenis qu’il renver- 
sait les obstacles qui s’opposaienl au développe- 
ment d’autres déjít exislantes, telles que Villa 
Franca, qui, située au fond d’une plaine, avait 
beaucoup íi souffrir aux époques des pluies. On 
ouvrit des canaux d’égoüts pour les eauxstagnan- 
tes, et le terrain s'est beaucoup amélioré.

La fondalion do villes et de bourgades oú les 
hommes vivent agglomérés el en contad fréquent 
les uns avecles autres au lien de se disséminer 
et de s’isoler dans les conipagnes, a toujours été 
considérée connne l’auxiliaire le plus puissanl 
de la civilisalion et de l’ordre public. Chaqué 
ville est un foyer de résistance conlre le désor- 
dre. Chacun y est en face de ses conciloyens et 
des magislrats, et c’est un grand frein pour les 
gens vicieux. Dans les localités habitées et les 
villes, l’action de la juslicc est plus prompte, plus 
eíBcace, plus énergique, l’éducation élémentaire 
plus facile. II en est de máme pour le seaours et 
l’aide que Pon se doit réciproquement. Le gou­
vernement avait sans dome en vue lous ces ob- 
jets quand il a decreté et entrepris la fondalion 
de villes nouvelles.

Je crains de me rendre diíliis et fatigant en 
rendanl minuticusement compte de loutes les 
mesures prises par ce gouvernement, de lous 
les travaux qu’il a exécutés pour améliorer la 
condition matérielle, sociale et politique des 
Paraguois. Je passe done sous silence lout ce qui 
pourrait paraltre trop délaillé. Pourtant je nepuis 
m’empccber de mentionner une disposition qui 
fait le plus grand honneur au libéralisme elá 
l’équilé du gouvernement consulaire. On peut, 
a propremenl parler, dire qu’il n’y a pas d’escla- 
ves au Paraguay; je ne fixerais pas le i ombre 
certain, mais je crois pouvoir assurer qu’il n’y

3
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en a pas mille daos lout le tcrritoirede la répu- 
blique. Le gouvernement consulaire, pour en fi­
nir naLurelIement avec l’esclavage, encore que 
sur une si pelite échelle, declara libre lout 
enfant d’esclaves ct prohíba par un décret loute 
introduclion nouvelle.

Ceux qui n’ont pas vu ct ne connaissent pas 
le Paraguay, qui, en ouvrant les yeux á la lu- 
miére, se sont trouvés au sein de peuples avances, 
de villes plcines d’établissemens, d’institutions 
et de monumens de tout genre, et qui, d’un ou- 
tre cote, ne font aucune altention á ce que ce 
pays doit étre et ne le confrontent qu’á ce qu’ils 
ont vu dans d’autres contrées, penseront que 
toutes les choses que j’ai décrites sontmesquines 
et d’un intérét secondaire. Eneflet, ces choses 
ne sont pas d’une valeur remarquable si on les 
compare avec ce qui se fait ailleurs aprés vingl 
siécles d’existence, l’accumulation d’inimenses 
capitaux, une serie de circonstances favorables 
et l’exemption des calamilés qui ont pesé sur le 
Paraguay. La sans dome on assisle á des mer 
veilles. Mais si l’on considere que le Paraguay 
esl comme un nouveau né sorli du sein de la 
nalure, sans grands liommes politiqucs, sans 
administración , sans ressources importantes , 
sans exemples ni modeles áimiler, sans autres 
idees que celles que son génie lui inspire, sans 
autre recours que son courage, son industrie et 
sa persévérance, on se convaincra que ce que le 
gouvernement consulaire a fait au Paraguay n’est 
ni mesquin ni sans imporlance. On ne pourra 
non plus s’empécher de reconnaltre que ce que 
je vous ai dit ne remplisse le butque vous avez 
eu en vue lorsque vous m’avez demandé des 
renseignemens sur le Paraguay. Vous désiriez 
connaitre les principes, la lendance et le carac- 
tére de son gouvernement, et rien ne pouvait 
mieux vous éclairer sur tous ces points que sos 
actes memos. Des faits ct non des phrases, des 
prográmales el des dissertalions, démonlrent, ¿t 
mon avis, si un gouvernement est liberal, juste et



&■ 35 «a
atni du progrés. Sous ce point de vue on ne 
pouvait exiger davantage du gouvcrnement du 
Paraguay.

J’en arrive á vous parler de la co'nstitution po­
litique de ce pays ; inais permettez-moi aupara- 
vant de m’arréter quelque tenis sur un point 
qui n’est pas étranger au sujet. Je désire appe- 
ler un moment votre attention sur l’origine el la 
cause des jugemens contradictoircs el des ren- 
seignemens cu sens diamétralement opposé que 
l’on a coutume d’énoncer et de répandre sur 
l’état social, politique et administratif des pays 
nouveaux.

Pendant mon séjour au Paraguay j’ai été en 
rapport avec plusieurs étrangers , entr’autres 
MM. Gordon et Grab'am, et j’ai remarqué que, 
chez ceux ménies qui paraissaient les plus capa- 
liles de bien observer et de juger avec impar- 
tialilé, il existait des opinions et des idees 
précoiifues, un credo politique formulé d’avance, 
un modele ou prototype adopté par leur esprit, 
qui leur faisait porter sur Ies dioses et les hom- 
mes des jugemens falsifiés par ces idees favorites, 
par cet ideal de prédilection.

Tout ce qui ne ressemblait pas i ce que l’on 
renconlreá París, á Londres,iiPhiladelphie.n’avait 
pour eux aucunc valeur, ou plutót nc méritait 
que leur mépris. Leurs idees, leurs opinions, les 
modeles de leur clioix étaient la régle invariable, 
l’étalon, pour ainsi diré, auquel ils soumettaient 
les usages, les institutions, les liommes de totis 
les pays. Chacun juge, approuve ou censure 
bommes et choses, suivant qu’ils se rapprochcnt 
ou s’écartent du modéle qu’il a dans l’esprit.

Au Paraguay, point de journaux, de chambres, 
de débals, de cafés, de cercles politiques, de 
partís , et celui qui regarde ces ingrédiens cotu­
rno le condiment indispensable de toute socio té 
cultivée pense et dit que le Paraguay est un pays 
morí, demi-sauvage, qui, bien loin d’avancer, 
retrograde. Un ature, qui observe que l’on nc 
permet aux étrangers de pénétrer dans l’intérieur
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dupays qu’au inoyen d’une autorisation spéciale 
qu il n’cst pas facile d’obtenir, et en outre que 
quiconque passe devane une sen Huelle doit se 
découvrir, declare qu’au Paraguay on mortifie Ies 
individus, qu’on y gene le commerce par des 
précaulions el des formalités pueriles, el que l’on 
n’y laisse pas au Iravail el au iraíic la liberté 
nécessaire pour prosperen II serait inulile d’ob- 
jecier a ces détracleurs que detalles restrictions, 
nées des circonslances poliliques, sont transiloi- 
res, et qu’elles disparaiLront em memo lems que 
les circonslances qui les ont fait établir. Ríen ne 
les convaincrail. Ce sont des abolilionisies, et tout 
ce qui s’écarte des doctrines de celte secle est 
abominable a leurs yeux. Cet aulre pense que'le 
gouvernement du Paraguay se donne des airs 
asialiques, qu’il gouverne beaucoup Irop, qu’il 
s’ingcre bien plus qu’il ne devrait dans les affaires 
particulieres, qu’il ne maintienl pas dans toute 
son ampleur le fameux laissez futre et laissez 
passer. Un troisieme, qui se pique de bon ion , qui 
secroit un modele d’urbanilé el debongoüt,el qui 
trouve de la froideur, de la simplicilé, peu 
de cérémonie dans l’abord des gens, regrelie 
ces poiguées de main qui démanchent les bras 
et brisenl les doigls, ces baisers de bonjour et 
d’adicu qui donnent des nausees auxestomacs 
un peu délicais. Tous ces messieurs, sans s’im- 
porter des circonslances spéciales du pays, le 
quitlent en pjensant el en proclaman! que le Pa­
raguay est un pays oü il est impossible de vivre 
el d’oü l’on doit prendre la fuile.

Un Francais doné d’un bon entendement et as- 
sez instruit me disait que les écoles primaires du 
Paraguay nevalaienl ríen,parce qu’elles n’étaient 
pas momees suivant la méihode lancastrienne.

M. Gordon no pouvait comprendre qu’il püt 
existir au Paraguay de lories prévenlions contre 
la vaccinc, sans songer qu’il a falla beaucoup de 
temsetde peine pour faire adoptar ce préserva- 
poPcée.fa,Sant Par 1’EuroPe» depuis si longiems
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M. Grabara se montrait fort scandalisé de ce 

que l’on ne pul voyager dans l’intérieur sans 
passeport, attendu qu’aux Etats-Unis personne 
n’avait besoin de passeport pour voyager. Ce 
méme M. Graham prenait pour des preuves d’igno- 
rance et de pauvreté l’emploi des charrues de 
bois, et un sourire de dédain était toute sa répon- 
se quand on luí objectait que c’était plutñt á cau­
se de la qualité du terrain, exlrémement meuble, 
que par indigence, que l’on en agissait ainsi.

Pour achever de vous convaincre du (legré de 
partialité auquel les idees el les opinions précon- 
cues peuvent entraíner, preñez la peine d’ouvrie­
le tome dernier des Mémoires lirés du porte­
fe uille d’un homme d’état, et vous trouverez íi la 
derniére page un panégyrique pompoux du dic- 
laleur Francia, de ce memo homme dont je vous 
ai esquissé les actos et l’administration dans ma 
premiére lettre. L’auteur de ces Mémoires était, 
sans mil doule, un homme de lalent, tres-capa- 
ble de bienjuger les hommes ellos choses; inais 
c’était un absolutiste inébranlable, et sans autre 
raison il fail du dicta leu r un élogc supérieur á ce 
qu’il dil do Pin, de Slein et d’Haremberg, auxquels 
il n’épargne pas les éloges. Cct auleur nepou- 
vaitconnaitre le dicta leu r ni ses actes, car, s’il les 
eüt connus, étant, comme on doit le supposer, 
homme de bien , il n’aurail pu y applaudir , ni 
louer un personnage qu’il aurail reconnu n’ctre 
qu’un fou furieux. Quoi qu’il en soit, il a comblé 
Francia de louanges, el l’on doit prudemment 
penserque ce n’est qu’á causo du litre de dicta­
teur, synonime de pouvoir absola. Voyoz si l’on 
peut donner une meilleure preuve qu’il existe 
des aílinités dans le monde moral et polilique 
comme il existo des aílinilés chimiques dans le 
mondo physique.

Je ne prétends pas dirc ni vous persuader que 
lo gouvernement du Paraguay soit un gouverne- 
menl parfait oü l’on no puisse noter ni erreurs ni 
fautes. Mais malgré sos défauts, ce n’en esl pas 
molos un gouvernement d’amélioraliou el de
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progres, avec des tendances civilisatrices, dont 
le bul est d’élever son pays au degré de prospé- 
rité et de liberté dont il est susceptible. C’était ce 
que votts désiriez savoir, etc’est ce queles actes 
de ce gouvernement démontrent. Je devais done 
vous exposer ces actes, pour que vous fussiez á 
méme de juger par vous-méme. Les erreurs et 
les faules ne dénalurent pas le caraclére d’un 
gouvernemeni s’ils ne sont pas lefruitd’un sys- 
téme. Erreurs et faules se rencontrent daos tous 
les gouvernemens. Ellas ne sont que trop fré- 
quenles, méme diez les plus avancés. Qu’y 
a-l-il done d’étonnant a ce que le gouvernement 
du Paraguay en commelte? L’expérience et le 
tenis corrigeront ct réformeront au Paraguay ce 
qu’il peut y avoir d’erroné el de défeclueux, cóm­
ale on s’est corrige dans les autres pays.

De ce que le gouvernement du Paraguay aitses 
faules et ses erreurs on ne doit pas conclure que 
ce soit un pays semi-barbare qu’il faille fuir. Une 
pareille conclusión prouve seulement que celui 
qui l’a déduitc n’avait pas la liberté d’esprit né- 
cessaire pour bien juger, et que ses préventions 
l’onl empéebé d’avoir égard li la posilion parlicu- 
liére du Paraguay, aux résistances qu’y enfan- 
tenl une tradilion routinicre, les coulumes, les 
préjugés des masses, élémens á travers lesquels 
le gouvernement actuel avait á poursuivre son 
ceuvre. Les circonstances modiíienl la politique 
el laconduile des gouvernemens ella maniere 
d’administrer. Les principes et les máximes des 
Sciences morales, politiques eléconomiques, n’en 
sont pas encore arrivées á ce degré d’évidence, 
de ciarle, de precisión malhématique, qui les 
rendrail absolus, invariables, univcrsels, au poinl 
que le systéme politique qui gouvernerait un pays 
pul exactement s’appliquer á tous les autres. De 
lá vient que ce qui á París, i Londrer, á Philadel- 
phic, passe pour liberté ou inslilution titile, est 
quaiiíié a Vienne, a Berlín, á St.-Pétersbourg, de 
licence et d’innovation dangereuse. Cetle máxi­
me uietue du latssez [aire el laissez passe r, si fé-



Buenos-Ayres, 1c 28 fcvrier I8/18.

Monsieur.... a Rio de Janeiro.

Dans ma lellre anlérieure, du 16 de ce mois, 
apres vous avoir mis au fait, aitlant qu’il m’a 
été possible, des principes, de la tcndance et 
du caraclére du gouvernement du Paraguay, je 
me suis engagé <1 continuer mes renseignemens 
sur les atures poinls que vous désirez connailre. 
Je poursuis done ma tache en commenqant par 
ce qui a rappori á la constitution politique du . 
Paraguay.

Si par ce mot on entend ce que l’on appelle 
lois fondamenlales en tant qu’elles établissent 
et définissenl les divers pouvoirs publics, leurs 
attribulions, leurs devoirs el leurs prérogati- 
ves, ainsi que les garantios publiques el les 
droits politiques des ciloyens, le gouvernement 
consulaire existe sans constitution. Je vous ai 
dit déji que le congres s’en élail remis entiére- 
ment ;'i la conscicnce el aux lumicres des consuls, 
ct que le régime élail provisoire el purement
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conde et bienfaisante, commc rexpérience l’a 
prouvé , devienl aussi fausse que pcrilleuse, 
poussée á ses derniéres conséquences, comme on 
prétend le faire á présent. « Oii en serait la Rus- 
« sie, dil un écrivain de cetle nalion, si son gou- 
« vernementeüt loujours laissé faire el laissd pas- 

ser? Si un grand honime, quand il brisa les 
u chaines de la barbarie, ne lui avait pas dil: 
« Marche, fais ceci, abstiens-toi de cela, la Rus- 
» rie en serait, liólas! oii en esl loull’Orient. »

J’en reviens ii mes renseignemens. Mais vous 
mepermetlrez de les ajourner jusqu’á ma pro- 
chaine lellre, quej’écrirai sous peu de jours. 
Croyez-moi cependant, ele.
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personnel. Jusqu’au gouvernement consulaire 
inclusivement, ¡1 n’y a eu au Paraguay d’autre 
constitution que celle en vigueur durant le sys- 
téme colonial. La monarchie a été abolle el 
on la remplaza par un gouvernement populaire- 
mentélu ; inais ce gouvernement s’attribua l’in- 
vestilure de tous les pouvoirs, facultes et préro- 
galivcs qu’avail enes le monarque espagnol, de 
sorle qu’il n’y eut de changement que dans l’ori- 
gine de Pauto rilé. Le gouvernement consulaire 
a seul pris l’iniiialive d’établir quelques bases 
qui á L’avenir enlreront comme dispositions 
conslitutionnelles dans les lois qui apparailront 
sous ce litro.

En I8Z1Z1 lecongrés qui se réunit á l’expiration 
du période legal du consulal fit faire quelques 
pas á la constitution. II promulga une loi que, 
jusqu’á nouvel ordre, on peut considérer comme 
la conslituiion polilique du Paraguay. Cene loi 
régularisa mieuxles pouvoirs politiques, elle les 
definí t et les separa. Elle marqua leurs attribu- 
tions, fixa des principes, el concentra le pouvoir 
exéculif dansIes mains d’un président. Elle donna 
ainsi del’unité,de l’activiió, déla vigueur augou­
vernement, mit un lerme á un provisoire irop 
prolongó, remedia auxinconvéniens d’un gouver­
nement collectif, et établit d’une maniere per­
manente l’adminislralion publique.

Je vous remets un exemplaire de cello loi, 
due á l’inlluence et á l’ascendant que donnait au 
cónsul López son incontestable supériorilé de 
lumiéres et d’intelligence sur le reste de ses 
compatriotes, dont son consulat avail fait preu­
ve. Peut-étre penserez-vous de cette loi ce que 
m’en ont dit plusieurs élrangers, de ceux qui 
jugent d’apres des idóes préconcues el sans avoir 
égard aux circonslances particulares du pays. 
avec lesquels j’en ai parlé, et qui la considerent 
comme incompleto, renfermant des dispositions 
vagues, mal définies, incohérentes, contraires 
moXr,d».er ** 1’esPriL <lu siérle. illibérale en un mor, et fauc daQS le seul but_ par r¡nslilution
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d’un gouvernement aussi fort, de légaliser le 
despotismo.

II se peut faire que cettc loi ait l’ensemble ou 
la majeure partie des défauts qu’on lui a allribués. 
Je ne veux pas entrer dans l’examen de cetle 
queslion, qui est étrangére á l’objet que je me 
propose; mais avec la connaissance que je pos­
sede de l’élat moral ct social de ce pays et de 
toute l’Amérique*, je pense que l’on peut et que 
l’on doit dire de cetie loi ce que l’on raconte 
que Solon disait aux Athéniens : « Je ne vous ai 
pas donné les meilleiires lois possibles, víais celles 
qui voas conviennent le viieux. »

Que cette loi soit done aussi défectueuse et 
incompléte que l’on voudra, elle n’en sufTit pas 
moins, quant á présent, au peuple pour lequel 
a cié faite; elle établit des principes et contient 
des germes de liberalismo etdejuslice qui, dé- 
veloppés par le tenis et l’éducation, rempliront 
les lacunes que l’on y remarque, et lui donne- 
ront la perfection que ne comportent encore ni 
le caraclére, ni les habitudes, ni les idees, ni 
les usages du peuple paraguois. Des maux aussi 
invétérés que ceux qui pesent sur toute l’Amé­
rique depuis l’ere de la découverte ne se gué- 
rissent pas avec les panacées des empiriques 
du libéraosme. Personne ne saitetnepeut étre 
libre aprés un trop long csclavage.

La population du Paraguay, comme celle de 
tous ¡es nouveaux États Espagno-Américains, 
était et est encore composée, Io, d’une mul- 
tilucle apathique, indilférente á lout, niorte pour 
la patrie, quoiqu’elle en ait sans cesse le nom 
a la bouche, accoutumée depuis des siécles 
lout souffrir de ses supérieurs, incapable d’agir 
par clle-méme, mais selaissant enirainer átout 
propos ; 2o, d’un petit nombre d’individus á demi 
éclairés, qui en sontarrivés íi croire qu’euxseuls 
composent la nalion, et qu’il n’y a de salutpour 
personne si l’on ne consigne dans les lois les 
doctrines et les théories des sociétés les plus 
avancées, le ;quellescependant sontles premieres
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a dévier de leurs principes quand leur intéret 
l’cxige. Donner á des peuples ainsi organisés 
des constituimos salurées d’un liberalismo exa­
geré, c’est se placer voloniairement sur un vol­
can dont les explosions serool aussi inattendues 
que fréquentes, ou abandonner l’autorilé á l’oli- 
garchie de ceux qui se croieot ou se disent 
les seuls hommes éclairés. Des peuples compo- 
sés comme ceux de l’Amérique Espagnole ne se 
réformenl ni pardesloisni par des constitutions. 
On ne les rend pas libres en leur répétant qu’ils 
le sonl. Jamais au conlraire ils ne seront véri- 
tablement libres lanl que la liberté ne se sera 
pas imprégnée dans leurs mocurs, leurs habi­
tudes et leurs idées. La irant formalioo ne peut 
oiré opérée que par le tems el l’éducation.

Ce qui s’estpassé dans tome l’Amérique Espa­
gnole estime preuve, entre mille quenous donne 
l’histoire de lous les tems, de ce qu’il y a de fu­
neste et de dangereux á vouloir allérer subilement 
les couturnes et les idées des peuples et ébranler 
violemment les esprits. Voyez un peu á quoi 
ont servi aux nouvelles républiques les consti­
tuirnos les plus libérales: elles n’ool pu meltre 
un frein aux actes arbitraires et aux violences 
des gouvernans despotiqnes, el n’onl pu ser­
vir de barriere contre l’ambilion turbulaole des 
faclieux qui ont voulu délruire l’ordre public; 
le tout parce que les lois constilulionnelles 
n’élaient pas sorties des livres et ne s’élaient 
pas implantóos dans les habitudes de masses qui 
ne savent pas résister á quiconque les séduit et 
les enlraine.

Je ne sois pas partisan (el que Dieu m’en pré- 
serve) des gouvernemens violens et terroris- 
tes, encore qu’il y ait des gens qui leur recon- 
naissent de l’ulilité ; mais je veux un gouverne- 
mentfort parlout, et surtout daos les pays encore 
dans l’enfance, aussi bien que dans ceux qui 
par des circonstances désastreuses sesontvus 
ramenés á une espéce de barbarie. C’esl-k'i qu’á 
mon avis il est indispensable que le gouverne-
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ment soit investí d’une grande forcé, sous con­
dición qu’il ne l’emploicra qu’il préparcr et éílu- 
quer les populalions, afín qu’avec le leins elles 
puissent devenir vraiment libres. Celle mission 
demande un gouvernement fort, capable d’éclai- 
rer l’ignorance, de soutenir la timidilé, degui- 
der l’inexpérience, de montrer le chemin ii suivre 
vers le nouveaubut que l’on veut illeindre, sans 
permettre une marche trop précipilée qui ame- 
nerait une chine. C’est ainsi que les peuplesen 
arrivent iipouvoir se passerde tuteurs.Dans l’in- 
tervalle, l’élat des choses exige que l’action du 
gouvernement soit direcle, positive et conti- 
nuelle. L’on a dit, et c’est aujourd’hui un fait 
généralement admis, que la révolulion qui a 
emancipé l’Amérique Espagnole a élé préma- 
turée; et la raison qu’on en donne, c’est qu’clle 
n’étail pas préparée pour cette nouvelle pilase 
d’existence, oii les circonstances l’onl lancée par 
une soudaine et violente transition.

Puisque le Paraguay a eu la chance, payée un 
peu cher, d’avoir échappé A celle transition vio­
lente el súbito, et que la Proyidence lui a fourni 
la chance plus favorable encoré d’un gouverne­
ment qui se montre doué de capacité, de bonne 
volonté et d’une tendance bien prouvéc á guider 
la nal ion dans lavoie de celapprentissage préa- 
lablement necessaire, ou, pour mieux dire, indis­
pensable, rendons grflces á la Providence et féli- 
citons l’humanilé d’un événement qui d-la-fois 
ecarte de cene portion de l’Amérique les cala- 
mités par oú tomes les autres sont passées, et 
donnera au monde la preuve pralique de ce que 
vaulet peut produire le progrés graduel et réílé- 
chi donl les gouvernemens dirigent les ressorts.

Je fais des vceux bien sinceres pour que le Pa­
raguay persevere dans cette voie prudente et 
circonspecte olí il est entré; car elle lui fera 
prendre l’avance sur les républiques voisines, 
pour en arriver A une ampie et solide liberté pu­
blique. Quand la société marche, encore que ce 
soit á pas de tortue, quand il y a tendance bien
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prononcée vers Icprogres et leperfectionncmcni, 
quelque lents et mesures que soient les moyens, 
il me semble qu’il y aurait folie, ou plutót crimi­
nante, apres tant ¿le leQons et de désillusionne- 
mens, a vouloir luí imprimer un mouvenient su- 
bit el violent, dont les eífets, qu’il est impossible 
de calculen, sont toujours désastreux, et, loin de 
favoriserle travail de la civilisation, le délruitou 
l’arriere indéfiniment.

Que le gouvernement du Paraguay continué á 
maintenir et á protéger la liberté civile et la sú- 
reté des personnes; qu’il laisse le travail, l’indus- 
trie et le com merco en pleine liberté; qu’il i'é- 
pande avec sollicitude l’insiruction parmi ses 
concitoyens, et personne, d’ici á longucs années, 
ne s’inquiélera de liberté politique et de garan- 
ties publiques; et quand on en arrivera á s’aper- 
cevoir qu’elles font défaut, c’est qu’alors on sera 
á méme de les apprécier et d’en Caire bon usage. 
L’exercice desdroits poliiiqucs,le sysléme repré- 
sentatif dans toute sa plénitude, si pur el si saint 
dans ses principes, si admirable ein tliéorie, est 
diílicile ou pour mieux dire impossible chez les 
peuples qui n’y sont pas prepares et qui ne peu 
vent l’apprécier. Le fond de la populalion ne 
prend aucun iniéret á ce sysléme, el le reste de 
la nalion le irouve onéreux et repugnan!. Jetez 
un coup-d’oeil sur lout le midi de í’Europe et sur 
l’Amérique, et diles-inoi si ce que l’on y remarque 
ne confirme pas mon assertion.

Je ne me dissimule pas que vous ct bien d’au- 
tres me feront observer que, selon mes idées, tout 
le sysléme repose sur les personnes et non sur les 
institutions ; que celles-ci pourlanl sont stables 
el durables el les personnes transito!res, el que 
par conséquent c’est sur les institutions que les 
systémes politiques doivent étre fondos. Ne vous 
en preñez pas a mes idées, Monsieur , mais ¿lia 
nalure méme des cboses, si elles se présentent 
avec cei aspect défectueux. Longiems encore en

1 n?leis personnelles prévaudront
s lois, les institutions -et les dioses.
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Quand les pcuples sont en émoi, quand ils subis- 
senl des mulalions el des altéralions fréquentes, 
les lois el les dioses sonl aussi transitoires que 
les personnes. C’esl ce qui s’est vu dans lomes 
Ies parlies du monde qui se sont trouyées dans 
une situalion pareille ou approchante á celle oii 
l’Amérique se trouve. Mais c’esl beaucoup parlen 
de consiimiions el trop s’écarlsr de mon sujet; il 
esl tenis d’y revenir.

Le congrés de 18/iü, apres avoir volé celle loi 
constilulionnelle, et en verlu de ses disposilions, 
élut pour président l’homme qui quiitait les 
fonclions de premier cónsul, D. Carlos Amonio 
López. J’ai été ténioin de celle élcciion, el je puis 
vous cerliíier qu’elle a élé le résultal d’un vote 
unánime, indépendanl de tome caplation, de 
tome intrigue, dioses jusqn’á présenl tout-á-fait 
étrangéres a la polilique du pays, que j’ai félici- 
té au sujet de ce choix, parce que M. López ayanl 
élé l’auleur et le soulien des réformes el des 
amélioralions faites sous le consulal, sa nomina- 
tion m’élail une garanlie qu’il persévérerait dans 
cette marche de progrés, qu’il avait enlreprise 
avec une louable résolulion non moins qu’avec 
une extréme prmlence.

Ce que j’ai été il memo d’observer dans les 
qiialre premieres années de sa présidence ajus­
ticié mon esperance el mes prévisions. M. Ló­
pez a suivi saos dévier son systcme d’améliora- 
lion el de progrés bien mesuré. Mallieurcusement 
des Avénemeos poliliques exlérieurs, en relalion 
intime avec les allaires du Paraguay, vinrent cn- 
iraver la marche du gouvernement en anpelant 
son altenlion sur des objets d’un intérél majeur.

Quand le gouvernement consulaire atteignit 
l’époquc légale de sa clñlure, les contestations 
avec le governimenl de Buenos-Ayrcs au sujet 
de la reconnaissancc de l’indépendance étaienl 
encorc pendantes, et la province de Corrientes 
élait en guerre ouverle avec ce gouvernement. 
Cet étal de guerre d’une province conligue au 
Paraguay rendad la situalion de celui-ci trés-dé-
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licate. Le gouvernement du Paraguay avait 
adopté et gardé une rigoureuse neutralité dans ce 
conílit; mais la position géographique que Cor­
rientes occupe sur l’embouchure de la riviére 
du Paraguay, et au point méme oú doivent for- 
cément passer les batimens qui descendent ou 
remontent cette riviére, rendait inevitables des 
contacts et des frictions d’oü pouvaient jaillir 
des étincelles propres á produire un incendie.

En octobre de cette méme année ISAZi, un nom- 
breux convoi, sous pavillon argentin, remontait 
leParana. Le gouvernement de la province de 
Corrientes s’empara de ce convoi sous pretexte 
qu’il portait pavillon ennemi. Or, dans ce convoi 
il y avait des propriétés de sujets ct dccitoyens 
de la république du Paraguay, auxquels 1c gou­
vernement devait proteclion. Le président López 
reclama ces propriétés, en se plaignant du procé- 
dé du gouvernement de Corrientes. Celui-ci cher­
cha á éluder les réclamalions du gouvernement 
paraguois, el les choses en arrivérent jusqu’au 
point d’une rupture, qui heureusemenl n’eut pas 
lieu, le gouvernement de Corrientes ayant restitué 
les propriétés paraguoises, et ayant conclu une 
convention qui sauvegardait le commerce legal 
et deberme foi du Paraguay de tous nouveaux 
empáchemeos et préjudices, et garaotissait les 
propriétés argentinos navigant sous pavillon pa­
raguois.

Le peuple paraguois, malgré son ílegme appa- 
rent, est le peuple le plus susceptible et le plus 
délicatem matiére de ce qu’il considere comme 
prédomination, supériorité ou influcncc des 
étrangers. II attribue á mépris Pacte le plus in- 
différent s’il choque ses habitudes, ses con tu­
rnes ou ses inléréts. Ces sentimens et cette doc­
trine. fort en^ouragés par le dictateur, se sont 
profondément implantés chez lui. 11 a done re- 
gardé comme dictés par le mépris certains dé- 
crets deBuenos-Ayres, qu’il accuse de s’arroger 
te droit de lui donner des ordres, ct il s’en est 
vivement oíTensé. Les Paraguois no manifestent.
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pas leur resscntiment par des paroles ou des 
cris: ils sont irop concentres pour cela. Les plus 
vives, les plus poignantes émotions altéreul ra- 
rement l’expression habituelle de leurs pbysio- 
noiuies sérieuses el impassibles. Mais ils ne lais- 
senl échapper aucune occasion d’exprimer par 
des monosyllabes, des gestes ou des aclions 
plus énergiques que les paroles, ce qu’ils ont au 
fond du coeur. Ccs décrets lirent revivre les vieil- 
les préventions, 1’antipathie contre les tagnes, 
sobriquet de quiconque n’est pas Paraguois, et 
l’exaspération publique s’accrut encoré au vu 
du message du gouvernement de Buenos-Ayres 
qui suivit les décrets, et des publications des 
journaux de Buenos-Ayres qui combattaient ex- 
plicitement l’indépendance du Paraguay.

En conséquence, les événeinens se compliqué- 
rent au point d’amener une rupture. A l’hostilité 
que les décrets de Buenos-Ayres exerpaientcon• 
tre l’iinportation des produits du Paraguay, ce- 
1 ui-ci répondil par un manifestó de guerre et unit 
ses forces á celles de Corrientes.

Cet épisode eslétranger ít mon sujet. Les évé- 
nemens d’ailleurs sont tout récens el trop con- 
nus pour que j’aie besoin de m’en occuper. Je 
dirai seulement que cette rupture est restéc com­
ino non avenuo, ayant été replítlrée par un expe- 
dient assez curieux el singulier. Le gouverne- 
ment de Buenós-Ayres donna ordre au general 
Urquiza de ne pas envahir le terriloire paraguois, 
et le gouvernement paraguois, par décret du 15 
septembre 18A6, declara que les dioses demeu- 
raient sur le piedoú ellos se trouvaient avant le 
manifesté de guerre, c’cst-á-dire que le Para­
guay restait neutre au milieu des conílits déla 
République Argentino.

Cepe.ndant la question de l’indépendance, for- 
lement combattue par les journaux de Buenos- 
Ayres, non moins fortement défendue par ceux 
du Paraguay, restait en litige. II n’y avait pas 
guerre ouverte; mais les méftances , les crain- 
tes, les inquietudes qu’enfanlent totijours les
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questions d’un granel intérét politique, quand on 
les discute avec tant de chaleur et qu’on Ies 
pousse a des termes si inconciliables, ne pou- 
vaient manquee de subsisten

Tout devait se ressentir d’un état de choses aus- 
si incertain. Le gouvernement était forcé de dé- 
tourner son attention des améliorations inlé- 
rieures; le commerce elle travail n’avaient plus 
la sécurité el la libre aelion si nécessaires á 
leur développemenl. Aussi le trafic s’amoin- 
drit-il etseréduisit á des pacotilles, parce qu’oú 
il n’y a pas sécurité personne ne risque des ca- 
pitaux importaos dans des opéralions cornmer- 
cialcs ou induslrielles qui dépendentde l’avenir. 
Le travail el la production ne purenl prendre 
d’aclivité el d*extensión, parce que l’on availá 
craindre une suspensión aussi soudainc que 
com pióle.

On admeltait les batimens argentins a la navi- 
galion du Paraguay sans leur permettre de dé- 
passer le pon du Pilar, comme poini oü la pólice 
pouvail se faire avec plus de facilité et d’eflica- 
cilé; mais le gouvernement du Paraguay no per- 
mettait pas la sortie de bfilimens el d’équipages 
paraguois, pour éviter qu’ils ne fussenl considé- 
rés dans les porls argentins comme propriélés el 
sujets argentins en vertu des décrets de Buenos- 
Ayres, el comme tels soumis aux charges etobli- 
gations que ce gouvernement pouvail imposer 
aux Argentins.

Au milieu de tant de diflicultés et d’embarras, 
le présiJent López ne perdí t pas de vue 1’intérét 
et la nécessilé que le pays éprouve d’améliorer 
sa condilion et de progresser, elle désir d’ycon- 
tribuer de tout son pouvoir ne s’élait pas aflaibli 
chez lui. L’acquisilion d’hommes capables dans 
tontos les carrieres esl un moyen tréseflicace de 
hílier les progres. Pour engrfger des Iiommes de 
cene classe el les ailirer, il publia les deux dé- 
creis que je vous remets, comme la meilleure

TV donner de ses idées patrio-
tiques et de sa liberalilé. Par le premier de ce»
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décrets il confére des récompenses et priviléges 
aux inventeurs ou importeurs de machines et de 
mélhodes propres á faciliter et á augmenter le 
produit du travail et de l’induslrie du pays. L’au- 
tre décret déclare el reconnait les droits que peu> 
vent justement et légitimement réclamer les 
élrangers qui s’y rendraient dans un but quel- 
conque. Par ce décret le gouvernement du Para­
guay concede et garantit spontanément ce qui 
fait la inaliére des trailés que les nalions élran- 
géres aspirent á faire avec les gouvernemens des 
nouvelks républiques de l’Amérique.

Je sais que le président López, non conlent de 
provoqucr par ces moyens indirecls l’aílluence 
d’hommes útiles, a sollicité Je concours de pro- 
fesseurs distingués dans plusieurs branches de 
la science, en leur faisant oílrir des engage- 
mens avantageux, pour venir creer des cours 
convenables dans un collége destiné á l’éduca- 
tion de la jeunesse. Par malheur les retards et 
diílicultés qui entravent la navigalion du Parana 
á cause de la guerre (qui, dit-on, n’en est pas 
une), de l’intervenlion européenne, ont empé- 
ché la réalisation des projels bienfaisans du 
président López.

Pour donner aux conlrats et aux transactions 
commercialcs toute la garantió que les lois leur 
doivent, le président adopta le code de com­
merco espagnol de 1829. Derniérement, avant 
ma sortie du pays, il avait entrepris un voyage 
d’inspection jusqu’á la partie de la république 
qui confine au Parana. Sans doute les circons- 
tances politiques appellent davantage l’altention 
sur cette portion du territoire de l’état, qui sera 
la premiére visilée. Le cbef d’une nation qui 
voyage pour voir, en ten d re et juger par lui-méme 
ce qui se fait el se passe hors de sa présence, et 
ne s’en tient pas aux rapports de ses employés 
et de ses agens, montre l’inlérét qu’il porte á la 
chose publique et au bien-étre de ses conci- 
toyens.

Je votis ai exposé lout ce qui m’a paru suscep-
4
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tibie de pouvoir vous faire bien connaitre la 
constitución poliíique du Paraguay et i’état ex- 
ceptionnel de ce pays ; mais vous désirez aussi 
savoir quelles y sont les ressources mililaires et 
financiares du gouvernement, quelles en sont 
les productions, et quels moyens s’y ronconlrent 
pour y fondor une prospérité permanente et ali­
mente!' un commerce clendu. Mes informalions 
sur quclques-uns de ces points ne pourront peut- 
étre pas ctre aussi completes que vous ledosire- 
riez, soit parce que je manque do connaissances 
spéciales, soit parce que jo n’.ai pu reunir des 
données exactos. Sur les ressources mililaires, 
par exemple, je ne pourrai vous dire que ce que 
peut voir ct approcier un homme qui n’esl pas 
du mélier.

Si les ressources mililaires d’un pays consis- 
tcnt, comme je me le figure, dans une popula­
ción comparalivement nómbrense, subordonnée, 
unie, vigoureuse, habitúen A Ja peine, inlelli- 
genlc, faciíe á rassembler, á armer, íi nourrir 
et ü conduire oü Pon veut, dans des frontiéres 
d’un acces difiicile et dans un lerriloire hérissé 
á chaqué pas de diíficullés, je n’liésite pas ci dire 
que le Paraguay posséde en abondance d’excel- 
lentes ressources mililaires pour se defendió 
contre tonto aílaque.

II n’esl pas faciíe d’évalucr le chiffre de la po­
pulación du Paraguay. Je crois que dans Ies re­
leves qui ont été faits on a exageré en plus ou en 
moins. J’ai fail les recherches les plus exactos á 
cet égard sur lous les póints de la république. 
En cómparant la population de certains dislricls 
ou paroisses, done j’ai pu me procurar un chiffre 
á-peu-pres certain, avec cclle des antros dislricls, 
je pense approcher beaucoup de la vérilé en 
vous disant que la population entiere du Para­
guay s’éleve de six á sept cent millo ames.

Une population homogone do Culto forcé est 
considerable au milieu d’élals aussi peu popu- 
leux que ccux do l’Amérique. Mais ce (¡ni la rend 
«espectable, ce sont les qualités morales de la
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race dont elle se comnose. J’ai dit déjü que le 
Paraguois était subordonné, vigouréux, fail á la 
peine, inielligent; j’ajouterai qu’il est sobre, 
froid, ílegmatique, inaccessible á l’enihousias- 
me. 11 ne me semble pas donó de cene yaleur 
impélueuse, exallée, fébrile, qui cherche et pro­
voque le clanger el la morí; il ne sera done pas 
tres-propre pour la guerre oílensive. Alais il pos­
sede sans aucun doule cetie inlrépidiié sereine, 
immobile, qui voil le danger et la morí sans en 
elre ébranlée, qualité inappréciable pour la dé- 
fensive, et qui, développóe par l’exercice des 
armes, peni a son tour servir pour l’attaque. Le 
Paraguois est ferme, constant el tenace dans ses 
projels. Dans ce qu’il entreprend, s’il rencontre 
de la résistancc, il s’opinidtre el meurt plutót 
que de ceder ou de se désisier. 11 est insensible 
aux slimulans el á la séduclion des désirs immo- 
dérés. Sa famille , sa valléc, sa patrie, son gou- 
vernemenl, qu’il idolatre, sont le monde pour 
le Paraguois. 11 n’obcil de bon cocur el ne porte 
de respecl qu’á ses supérieurs nationaux, a ses 
magislrats, a sos juges, tout aussi simples que 
luí dans leurs habitudes, leurs manieres, et qui 
presque toas se recommandent par le desinlé- 
ressement. En le voyant si plein de con fian ce en 
lui-méme, si prévenu, par un efiet de l’éduca- 
tion el de i’exemplc de ses peres, conlre lout ce 
qui n’est pas son pays, et si soumis A l’autorilé 
que son obeissance en arrive a la plus complete 
abnegación , on peni aíllrmer sans hésilalion que 
le Paraguois esl le Busse de l’Amérique.

Un peuple doné de ces qualilés, el qui a donné 
la preuve sans replique qu’il péut supporter 
trente ans de séquestre el de privalioms sans 
broncher, un peuple chez lequel il n’y a ni di- 
vergences ni partís, esl, ii mon avis, indomp- 
table par la forcé. 11 esl impossible qu’il se laisse 
séduire par L’idée el l’espérance d’un élat meil- 

' leur, qu’il ne connalt pas, el qu’il ne voudrail 
pas admettre, encore qu’il vini a le concevoir, 
apporté par la main d’un étranger. Le gouverne-
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ment qui commande A un leí peuple doit néces- 
sairement élre un gouvernement fort, puissant 
et invi icible dans ses foyers.

La conviction que j’ai de cet état de dioses me 
porte á déplorer íinutile prolongation de cene 
hule sourde, de cene inimilié silencíense et 
inactive qui mainliennent dans une situalion in- 
défmissable les relalions entre lepays d’oü j’écris 
et le Paraguay; situalion qui n’enfante que des 
maux pour les deux cólés, saos qu’on puisse en 
enlrevoir le terme. La République Argentino ne 
peni soumettre le Paraguay el l’obliger A entrer 
dans la Confédération. Le Caraguay ne peutobli- 
ger le gouvernement argentin ii reconnaltre son 
indépendance absolue. Tous Ies deux sont dans 
une posilion réciproquemenl inexpugnable. Tous 
drux avouent qu’il y va de leur vie ii resler dans 
cene attilude, et tous deux continúen! <i se suici­
den Buenos-Ayres et Montevidéo, qui seront en­
core longtems ce qu’ils ont été jusqu’A présent, 
le scul marché, la factorerie obligée du Paraguay, 
perdent loul l’avantage du développement que 
prendaienl leurs ports et leurs places de commer- 
ce si les relalions s’élablissaient sur le pied d’éga- 
lité, de liberté et de convenance muiuelle qu’elles 
devraient avoir; et le Paraguay se voit arrété 
dans sa carriére d’amélioration, de progrés et de 
production.

On n’aperqoit pas, comme je l’ai dit, de terme 
á ces maux. Le peuple paraguois estfanatique en 
l'ait d’indépendance. Revenir sur ce qu’il a pro- 
noncé á cet égard n’entre pas dans son esprit. 
Pour lui la dislinction entre I’indépendance pour 
les aíTaires inlérieures avec dépendance pour les 
inlérétsexlérieurs, elI’indépendance absolue,est 
une sublililé qui n’est pas ii sa portée. Le gouver­
nement n’a failque suivre une impulsión, qui l’au- 
rail enlrainé s’il avait voulu y résister, en faisant 
tous les préparatifs nécessaires pour braver une 
atlaque. Vers le milico de18A7 les rumeurs d’une 
nouvelle rupture entre Buenos-Ayres el Corrien­
tes pnrent de la consistance. Le président López



dmt López. Je ne peux dire que ce qui a frappé

fanterie.
Je n’ai vu que le camp établi dans l’endroit 

nommé Paso de la Patria, sur le Parana, á la 
confluence de cette riviére avec le Paraguay. Ce 
camp, le plus importan! des trois par le nombre 
des troupes, est commandé par le fils du prési-
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jugea prudent de se teñir prét pour tout cas adve- 
nant, ordonna la création d’une armée réguliére, 
et fit disposer des camps d’instruction. II faudrait 
avoir vu pour croirc il la facilité et á la prompti- 
tude avec lesquelles on rassembla les recrues.

Chaqué justice de paix, district ou cantón dans 
la campagne, a pour chcf un des domicilies, qui 
s’appelle chef d’urbains, lequel tient un registre 
nominalif de tous les hommes de 18 á 30 ans. Le 
gouvernement demande á chacun de ces chefs 
tant d’hommes. Le chef designe ceux qui doivent 
faire partie de la réquisition. 11 les cite pour com- 
paraitre chez lui tel jour, en averlissant que du 
lieu de ce rendez-vous on devra marcher pour 
rejoindre armée. Au jour fixé personne ne man­
que, chacun s’étant fourni de ce dont il a besoin 
pour la route qu’il entreprend, si non saiisfait, 
du moins resigné, á pied ou á cheval, sous les 
ordres d’un sergent de ces mimes urhains, qui 
conduit le délachemenl jusqu’au camp d’ins­
truction. Personne ne reclame, ne se cache, ne 
déserle. Si quelqu’individu designé par un chef 
d’urbains se trouve s’élre absenté pour un autre. 
cantón, on charge le chcf du cantón oü il se 
trouve de lui intimer la citation, et cetindividu , 
des qu’il est cité, se met en route pour l’armée.

Par cette mélhode d’une admirable simplicité 
on a pu en moins de trois mois, dans trois camps 
d’instruction, reunir, distribuer en corps et 
dresser au maniement des armes le nombre 
d’hommes nécessaires pour remplir les cadres 
de douze bataillons d’infanterie de sept cents 
hommes chacun, six régimens de cavallerie de 
la forcé de six cents hommes, el un bataillon 
d’artillerie légfire moins forl que ceux d’in-
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ines yeux. Ces corps sont bien armes el régulié- 
rement equipes. Je n’ai pu juger de leur ins- 
truciion, de leur discipline el de leur adminis- 
tralion. J’ai enlendu dire á quelques oíRciers 
étrangers qui servent dans l’armée paraguoise 
que le Service se faisait avec la méme rigueur 
el la méme régularité qu’en campagne, cu face 
de l’ennemi; que l’instruclion étail trcs-avancée, 
el que la discipline el l’administration avaient 
besoin de reformes.

Le Paraguay a vécu en paix pendant des sié- 
cles. II n’y a jamais eu de molif ou d’occasion 
(Dieu permeilc que jamais il n’en advienne, bien 
qu’en dise que les guerres sont nécessaires et 
útiles) d’aguerrir ses ciloyens, de former des 
chefs expérimenlés et iniliés au mécanisme com­
pliqué de la discipline el de 1’adminisLralion 
d’une armée. Ce sont des connaissances que l’on 
n’acquicrt ni vite ni facilemenl si l’on n’a pas 
recours á l’expérience d’autrui et si l’on n’a pas de 
bous modeles á portée. Mais ce pays posséde les 
principaux élémens qui conslitucni d’excellentes 
ressources mililaires: un personnel moralisé, 
vigoureux, inielligent et nalurellemeni coura- 
geux, comme on a pu s’en assurer quand l’occa- 
sion s’est p rósen lée, el un malcrié! suífisani pour 
armer et équiper un bien plus grand nombre 
d’bommes que celui qui exisie sous les armes. 
Si l’on ajoule que le Paraguay es.l conven par 
une dótense, un obslacle natural aussi diíliciíeá 
franchir que le large el rapide Parana, el que 
son territoire est coupé de bois, de cours d’eau, 
de marais qui ne laissent que des passages dé- 
terminés, on se convaincra que rien ne manque 
au Paraguay pour défendre et faire respecterson 
sol el son indépendance.

Quant aux ressources financiéres du Paraguay, 
je me trouve un peu embarrassé pour salisfaire 
votre curiosilé sans enlrer dans des délails fas- 
lidieux qui yous parailraient superílus. Ces mots 
ressources financiéres sont élasliques et vagues, 
t eut-eire n avez vous enlendu par ces expreS-
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sions que Ies revenus actuéis pei'Qus par le gou- 
vernement paraguois. Peut-élre les avez-vous 
étendues átoutcequi, d’une maniere quelcon- 
que, peni donner un revenu public, ou devenir 
m atiere convenable et utile pour y asseoir l’im- 
pót, car cela aussi peut entrer dans ces mots 
resso urces financiares. Dans le doule, je vous dirai 
sur l’un et l’aulre de ces points ce qui en est 
venu á ma connaissance.

Avant inon arrivée au Paraguay, j’entendais 
parler des millions que le dictateur avait thésau- 
risés. Pour ajouler foi á de pareilles fables, il 
n’aurail pas lallu que je susse que depuis un 
grand nombre d’années le Paraguay s’élait sé- 
questré du monde, et n’avait par consóquent ni 
com merco ni production. Sons un semblable 
régime il est impossible de ibésauriser des mil­
lions ; memo sous un régime norm-1 un pays ne 
possede que le numéraire nécessaire pour ses 
transaclions, parce que l’argenl esleomme l’eau, 
qui, lorsque le vase est plein, déborde et va 
remplir quelque aulre vase vide. Le Paraguay, 
avant son séqüeslre, n’avait ni un commérce ni 
une industrie assez actifs el dé'-eioppcs pour 
reunir des millions. Le dictateur ne pouvait done 
y irouver lant de millions á accumuler. J’arrivái 
au Paraguay et je m’y confirmai dans mon opi­
nión.

Si les économisles qui ont victorieusement 
combattu les gouvernemens se mélani de com- 
merce el cmployant le sysleme des restrictions 
dans le bul de s’enrichir, avaienl besoiu d’accroi- 
tre la masse des fails qu’ils ont recueillis pour 
prouver leurs doctrines, ils auraienl pu tirer de 
l’hisloire du systeme économique du dictateur 
Francia un exemple sans réplique.

Le dictateur confisquail les biens el imposait 
d’énormes amendes. II s’élait fail l’unique négo- 
cianl du Paraguay el revendail les objels au prix 
que lui-méme cotait; une hache, une pioche 
coütaient de tróis á quatre piaslres fortes. II 
élail le principal et souvent l’unique fournisseur
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de viande sur le marché; car lant que les irou- 
peaux du gouvernement n’étaient pas vendus, 
personne n’avail permission de vendre les siens. 
11 poussa ce qu’il appelait sou savoir en écono- 
mie administrativo jusqu’á compter les aiguilles 
et les soies ou fils qui devaient, terme moyen, 
entrer dans la confection d’un uniforme. Et pour- 
tant ce trésor si yanté se trouva bien chélif á sa 
morí. Suivant les meilleures informalions, il n’y 
avait pas un million de piastres, en comptant 
l’argenierie dont il avait dépouillé les églises des 
missions.

Ce trésor si vanlé n’aurait pas pu faire face 
aux moindres besoins d’unc nation qui aurait eu 
une administraron réguliére, des employés ci- 
vils et militaires, des écoles, des colléges, un 
cuite public, une pólice, etc. Ce fut done une 
nécessité pour le gouvernement qui succédait á 
celui du dictaleur, et ne pouvait ni ne devait con­
server ce monopole exclusif, et avait á suivre 
une marche contraire, de songer á créer des re­
venus pour subvenir aux dépenses ordinaires.

Les impóls de douane, qui sont les plus en vue, 
devaient étre les premiers auxquels on songeüt. 
Avec le rétablissement des relations commer- 
ciales la douane devenait la source principale 
du revenu. Les recettes ne pouvaiept étre consi­
dérales avant que le commerce n’eüt pris quel- 
qu’essor, en proportion de l’accroissement de la 
consommation du pays ; el le pays ne pouvait pas 
beaucoup consommer lant qu’il ne produirait 
que peu; car quiconque ne produit pas n’a rien 
á vendre , el quiconque ne vend pas n’achéte ni 
ne consommé; or la production exige du lems. 
Néanmoins le gouvernement considéra l’impót 
de douane comme la plus süre et la plus pro­
ductivo branche de son revenu. et publia son 
tarif ou loi de douane, oü prévalurént les prin­
cipes si enracinés encore, méme en Europe, de 
1 école protectioniste.

Le gouvernement conserva l’impót du papier 
timbré, dont il augmenta les classiíicalions, en
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ordonnant que celui de la dcrniére classe, qui 
cst de sept piastres, servil pour les patentes dans 
tomes les administrations.

L’impñt des dimes, quoiqu’onéreux el injuste, 
avait pour luí la longue habitude oüétait le pays 
de le payer sans répugnance el méme volon- 
tiers, son origine el son bul religieux le lui ren- 
danl trés-supporlable. Le supprimer, au lien de 
l’alléger avanlde le remplacer par d’autres impñts 
plus justes et plus équitablement repartís, eút été 
une imprudencedommageable. Le dictateur, dans 
une de ses maníes, ou coups de tele irrélléchis 
qui lui étaient si familiers, l’avait complélement 
abolí. Le nouveau gouvernemenl se vil forcé de 
le rétablir sur le pied oü il avait été antérieure- 
ment, pour pouvoir supprimer d’autres tribuís 
que le dictateur avait élablis, tribuís aussi 
peu produtlifs qu’ils étaient pesans el vexatoi- 
res, lels que celui d’un réal par tele de bétail 
vendu, quelque füt l’usage qu’en voulíit faire 
1’acheteur. L’impñt de Alcabala, qui n’est qu’une 
entrave pour les transaclions, ful abolí, ainsi que 
l’Alcabala de revente sur les bouliques, de ir°/0 des 
venles de l’année, et un ature de 60/0 sur les achats 
des nalionaux aux étrangers. Tous ces impñts 
sonl en régie, excepté celui des dimes, qui se 
perqoitpar adjudicaron.

Les ierres que le gouvernemenl espagnol con- 
cédait devaient payer, d’aprés les lois espagno- 
les‘, un impót nommé demi-annate, de la moi- 
tié du prix auquel on évaluait la concession. La 
majeure partie de celles concédeos á ce titre au 
Paraguay n’avait pas payé l’impñt. Le gouver- 
neinent ordonna la présentation des documens de 
propriélé et le payemenl de la demi-annate, mais 
réduite ai’/, de la juste valeur des propriétés. 
estimée par des experts nommés par le íisc et 
les propriétaires.

Ainsi done la douane, le papier timbré, les pa­
tentes, la dime des fruits de la Ierre et l’impñt de 
demi-annate sont les branches actuelles du re- 
venu du Paraguay. Je ne mets pas en ligne de
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comple les receltes du fermage des térros publi • 
ques, si insignifiantes á mon avis qu’il est inu- 
lile de les meniionner, d’aulant plus que, pour 
vous faire comprendre ce qu’on enlend au Pa­
raguay par aíTermage des ierres publiques, il 
faudrait trop m’écarter de mon sujet. Toulefois 
j’aurai á vous parler du systéme qu’á cel égard 
on a proposé, et que le gouvernement commen- 
ce á inetire en pratique.

Je comíais á présenl, me direz-vous, les bran- 
ches de revenu du Paraguay, el j’allcnds que 
vous m’en spécifiez le chiíTre ou moniant an- 
nuel pour connailre les ressources financiéres 
de son gouvernement. C’est mallieureusemeni la 
un poinl sur lequel je ne puis salisfaire votre cu- 
riosilé. On ne publie ni les registres de ladoua- 
ne ni les états d’importalion el d’exportalion, 
el les renseignemens que j’ai pu md procuren 
sont Ires-incomplets, limités á quelques anieles 
d’importalion et pour un court periodo. Les 
employés d’administralion des autres branches, 
si on les interrogo, répondent ne ríen savoir el 
répondentla vérité. Parmi eux personne nes’oc- 
cupe de stalistique, parce qu’ils n’en apprécient 
ni l’importance ni le bul. Je n’ai done pas meme 
pu en arriver a un calcul approximalif-

Quel que soit au reste le chiíTre total des reve­
nus, je puis vous ceriiíier que pour le moment le 
Paraguay se trouve riche avec ce chiíTre, puis- 
qu’il luí suffit pour Taire face a sos dépenses pu­
bliques ordinaires, on ne peul plus modérées: 
n’est jamais pauvre qui est sans besoins ; cel 
adage, pour étre trivial, n’en est pas moins 
d’une vérilé incontestable. Le Paraguay n’a pasee 
nombreux élat-major qui a élé el est encore un 
chancre rongeant au cceur les nouvcaux états 
qui s’aíTublent avec tanl d’orgueil du titre de re­
publiques. Ses employés nesonl pas nombreux. 
Ceux des finances, ceux du civil el du mililaire, 
et surtout les trois ou qualre de judicature, ne 
recoiveni que de (rés-faibles irailemens et émolu- 
mens, soil parce que la vie matérielle esl á tres-
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bon marché au Paraguay, soit parce que Fon y 
considero les emplois pluiotcomme des devoirs 
publics i remplir que des posilions qui, pour 
ñire bien remplies, veulenl ñire bien rétribuées. 
Lesjuges sonl cboisis annuellement parmi les 
domicilies des endroils, de professions diverses, 
sans qn’il soít besoin d’éludes préalables, de des- 
linalion spécialé pour la magislralure, el le gou- 
vernement no leur alione que ce qui cst indis­
pensable pour les frais d’expédilion el debureau, 
sans aucune espéce d’épices de la parí des par- 
lies. Quand le Service exigera plus d’employés, 
el des einployés d’une capacilé spécialé, devant 
se livrer exclusivemenl aux devoirs de leurs 
charges, le Irésor public sera mieux pourvu el 
mieux en él al d’indemniser ceux que le gouver- 
nement devra cmployer.

Quelle que soil done la somme que chaqué 
branche de reveno produise aujourd’hui, je suis 
persuade qu’elle nepenique s’accroilre, el dans 
une forle proportion, non-senlemenl par le dé- 
veloppemenl que doivcnl prendre Ies objets im- 
posables , inais aussi parce qu’avec le tems ct 
l’cxpéricnce on améliorera l’assielle el la répar- 
tilion des impóls. On se eonvaincra d’une vérité 
depuis longlems recue en économie poliliqué, 
mais qui n’en passe pas moins pour paradoxale 
ailleurs encore qu’au Paraguay, c’csl que les 
droils les moins élevés el les mieux réparlis 
sonl plus produclifs que des droils eleves.

C’est peul-élre de ce principe qu’esl issue la 
reforme que le gouvcrnemeni déla présidence a 
inlroduile dans le tarif ou loi de la douane. Le 
tarif de 1841, toul imprégne, comme je vous l’ai 
dil, des doctrines de l’école prolectioniste, a élé 
réformé el réduii par celuique le présidenl López 
a décrélé en ISZiG. Cclui de 184'1, non contení 
d’élahlirsur la généralilé des anieles d’importa- 
lion el sur tous ceux d’exporlation de trés-forls 
droils, avait la prélenlion de favoriser, aux dé- 
ppns de tous, quelques cbapeliers el quelques 
vignerons qui fabriquaienl de mauvais chapeaux
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et du vin pire encore, et chargait de 40 pour cent 
les vins et chapeaux importés. Le tarif de 1846 a 
réparé ces torts et diminué en général les droits, 
qui pourtant sont encore assez forts, surtoutceux 
sur l’exportation, qui devraient étre réduits pres- 
qu’4 zéro.

Je pense que l’on ne les a pas diminués da- 
vantage parce qu’á l’époque oü Fon réformait le 
tarif en 1866 les circonstances politiques faisaient 
craindre qu’il ne survintdes dépenses extraordi- 
naires. J’ai la méme opinión au sujet du papier 
timbré et des patentes. Si l’on réduisait dans 
quelques classes du papier timbré le chiffre de 
50 % » le revenu produirait davantage, par la 
raison tres-simple que plus un articlc est 4 bon 
marché plus on en consommé, le nombre des 
consommaleurs s’accroissant en raison de la 
diminution du prix. L’impót des patentes est 
trés-inégal; ríen pour les uns, pour d’autres il 
est trés-onereux. En nivelant sa répartition, il 
rendrait davantage.

Je n’ai pas inclus parmi les branches de re­
venu celle qui produit le plus, parce que j’ai 
voulu vous en parler á parí. J’ignore aussi 4 
combien elle monte; mais elle mérite une men- 
tion particuliére. En 1846, le gouvernement acca- 
para la vente de V herbé du, Paraguay et s’en fit le 
seul débitant pour la consomm..Lion exlérieure. 
II achote á un prix convenu Y herbé que Fon pré- 
pare dans les ib reís de l’Etat, quand la prépara- 
tion en est convenable et Femballage bien con- 
ditionné. Les particuliers dont les terrains sont 
fértiles en herbe l’élaborent ct la vendent pour 
la consommation intérieure. Le gouvernement 
pourvoit aussi 4 celte consommation au prix de 
7 réaux l’arrobe.

Le nom que Fon donne 4 cette opération était 
suílisant pour que lous les étrangers avec les- 
quels j’en ai parlé la censurasscnt. Je suis trop 
liberal et je comíais trop bien les inconvéniens 
que produisent les monopoles pour pouvoir en 
ctre partisan et défenseur. Dans ce cas toutefois,
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j’cxcuse ou plutót je juslifie le gouvernement 
du Paraguay. Je n’invoquerai pas dans ce bul 
l’exemple de nations irés-civilisées, trés-riches, 
regorgeanl de moyens el de ressources, el qui 
néanmoins conservent le monopole de 'divers 
anieles, parce que le mauvais exemple des an­
tees ne juslifie pas ce qui esl mal en soi. La jus­
tificaron du Paraguay ressort de sa situation 
exceplionnelle, d’une indispensable nécessité, la 
premiére de loules les lois.

Au Paraguay, les revenus sont minimes, les 
babitans pauvres, el les anieles de débours de- 
viendront nombreux si le pays doit avoir á se 
défendre. Que faire en pareil cas? Les dépenses 
que l’on allail faire étaient d’une nature extraor- 
dinaire, les moyens d’y faire face devaienl élrc 
de méme nature ; car jusqu’á présent on n’a pas 
inverné d’autre mélhode pour obvenir á des dé­
bours de ce gente. En Europe, quand les gou- 
vernemens en sont lá, ils ont la funeste rcssource 
des emprunls; ils mellenl de nouvelles contri- 
bulions, de nouveaux impóls; ils alicnenl le do- 
maine publie. Dans un pays commele Paraguay, 
appauvri par une longue incommunicabililé el 
une lourde oppression, il cüt été insensé de 
frapper des impóls nouveaux el élevés, dont 
l’odieux n’aurail pas été racheté par le produil, 
car il aurait sutil qu’ils fussent noueaux pour 
ñire insuffisans ; il aurait été plus insensé encore 
de faire un appel á l’emprunl intérieur ou exlé- 
rieur; enfin, quoique le Paraguay solí trés-riche 
en propriétés territoriales, l’heure n’esl pas en­
core venue oit ces propriétés rencontreront des 
acheleurs.

Voilá pourquoi le Paraguay dut adopler le 
moyen de monopoliser Vherbe. G’est un mal; qui 
en dome? mais c’est un mal nécessaire, inévita- 
blc, et le moindre de tous les maux d’une nature 
analogue ; c’est le mal que souffre l’individu qui 
se fait couper un bras pour sauver sa vie. Le 
Paraguay doit á ce sacrifico que son gouverne­
ment ai t eu les moyens de le faire respecter sans
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augmenten les contributions d’uti cenlitne. II luí 
devra une armée disciplinée, courageuse, qui 
pourra resten sur picd pendant plusieurs années 
encore sans surchargc d’impóls. Enfin il faut 
considere!' que les terrales á herbé sont propriété 
de l’Etat depuis la conquéte, ct qu’en réalitéil 
ne fait qu’exploiler sa propriété comme un par- 
ticulier en agit sur la sienne, en prohíban! que 
d’autres l’exploitent.

Une autre ressource qui a été trés-utile au gou- 
vernemenl dans les circonslanccs acluelles, c’est 
celle du bétail de nombreuses ct llorissanles fér­
tiles d’cleve (estancias) que l’Etat posséde. -Les 
informations que j’ai rccucillies á ce sujet sont 
assez conlradictoir :s Ternie nioyen. on peutéva- 
luer le nombre des tetes de bétail a trois cent 
mille. J’inclue dans ces fermes de l’Etat celle 
qu’on designe par la dénominalion de feruie du 
village A, du village B des anciennes missions des 
jésuiles, parce que je n’admets pas que des pro- 
priétés de corporalions el comniunautés forniées 
par l-’Elal fassenl dislinction des propriétés pu­
bliques. Toutcfois ce ne sont pas ces fermes qui 
ont pourvu a l’approvisionnement de l’armée, 
mais cellos que l’on designe par le nom de For­
mes de la Patrie, en dehors de celles des vi11 ages 
indiens que l’on a respectées. On a ainsi écono- 
misé Jes plus grands frais que font les armées en 
Ainérique.

Les capitaux des parliculiérs en torres ct niai- 
sons ne conlribuent en ríen atix cbarges publi­
ques. Les capitaux qui ne sont pas engagés en 
bouliques et magasins de débil paienl fort peu 
de chose potir les autres cmplois que leurs pro- 
priétaires veulent leur donner. 11 y a l¿t nia- 
tiñre susceptible, en bonne justice, d’étrc utile- 
menl soumise li l’impól, et c’est ce qui aura lieu 
sans aucun doute avec le tenis, quand on s’occu- 
pira de mieux asseoir et de mieux repartir les 
contributions.

Ce qui conslituera plus tard pour le Paraguay 
une ricliessc incalculable, ce sont ses Ierres et
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ses foréls. II viendva á en tirer un revenu trés- 
considérable. Plus de moitié de la surface du 
territoire de la République, que Pon evalúe de 18 
a 20,000 licúes carrees, est propriété publique. 
Elle embrasse d’immenses foréts, remplies des 
cspcces de bois les plus variées et les plus reclier- 
chées, ü portée de vivieres navigables. Ges ierres 
ont a préscnl bien peu de prix;*inais il ne faudra 
pas un long tenis pour qu’elles acquiérent de la 
valeur. Le président López a adopté un sysleme 
qui, dans mon opinión, doit conlribucr a faciliter 
l’aliénation de ces terres, á leur donner de la 
valeur , el par conséquent íi creer pour l’état 
un revenu importan!. 11 a commencé paralié- 
ner des lerrains de cens reservativo, au 5% annuel 
du prix d’évaluation. A mon avis ce sysleme esl 
bien préférable á ceux de vente simple et sans 
relour, el de vente emphyléotique. Lávenle sim­
ple exigerail pour l’achat le débours de capilaux 
qui n’exislenl pas, ou absorberait imprcduciive- 
inenl, coinme il est arrivé le plus souvcnt, ce 
capital txigé par l’achat. L’empliyiéosé neconfcre 
pas le domaine direct el enlier. 11 soumet a des 
révisions le conlrat et le chiffre du cens ou re de­
vanee, el empáche par conséquent le conces- 
sionnaire de songer á des amélioralions et a des 
ouvrages permanens. La vente perpétuelle, a 
cens réservé, facilite une aliénalion qui n’exige 
plus de débours, et le censiiaire, sur qu’il est 
& l’abri de lo ule alléralion du conlrat, a mus les 
slimulans qui engagent á bénéíicier el a amé- 
liorer la propriélé, pendantque le fisc s’assure un 
revenu indépendant de loute mauvaise chance.

Si le Paraguay parvient a jouir d’une paix vé- 
riiable, s’il esl permis a son gouverncmeni de 
portar loule son atteniion sur l’intérieur, si Je 
commercc et la navigalion s’y voient délivrés 
des inceriiludes et des embarras qui les en- 
iravent, ¡1 me semble qu’en bien peu d’an- 
nées le gouvernemenl se verra ¿i la tele de 
reccllcs et de revenus bien supérieurs á ses 
besoins, quel quesoitraccroisscmenl que ceux-ci



Buenos-Ayres, 16 mars 1848.

Monsieur.... á Rio de Janeiro.

Je viens remplir la promessc que je vous ai 
faite dans ma derniére leltre du 28 du mois passé, 
au sujet des renseignemens qu’il me reste á vous 
donner sur les points que je n’ai pas encore trai- 
tés, el qui se référent aux productions du Para­
guay el aux moyens d’y établir une prospérité 
durable et d’y alimenter un commerce llorissant.

A l’égard des productions de ce pays, je ne puis 
entrer en autant de détails qu’il serail á désirer 
pour bien faire connaitre toute l’extention et 
l’importance de ces productions. Depuis longues 
années le Paraguay ne produit plus que pour sa 
consommation, et máme fort mesquinement. Le 
Paraguois, ne pouvant exponer ni vendre ses 
produits, ne pouvait naturellement produire. 
Quand qn observe i un agriculteur paraguois 
qu en faisant telle ou telle chose il obtiendrait 
de son travail et de sa terre de meilleures ré-
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puissent prendre, et naturellement appliquera les 
excédans á des ceuvres et á des enlreprises d’uli- 
lilé publique qui aideronl A l’essor de la pros­
périté du pays. Le gouvernement du Paraguay se 
trouvera en mesure de réaliser, autant qu’il peut 
ñire possible, le fameux problcme d’un gouver­
nement á bon marché. Le travail et l’activité ge­
nérale, slimulés par une instruciion plus relevée 
et par la jouissance de nouvelles commodités, 
multiplieront les produits et les capilaux, et avec 
eux le revenu des particuliers, dont l’augmen- 
tation, par une conséquence forcee, accroilra le 
revenu du fisc.

Mais cetle leltre devient d’une excessive lon- 
gueur. J’ajournerai á une autre les points sur 
lesquels il me reste á vous donner des renseigne­
mens, etc.
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coltes, il répond infailliblement par cette de­
mande : Et pourquoi ? Cette sage interrogación, 
que Pon m’a faite souvent, donne á entendrc que 
personne ne travaille ni ne produit sans étre sti- 
mulé par la perspective d’un avantage.

II n’y a done pas de quoi s’élonner si personne 
n’a songé a recueillir des données de statistique, 
á calculer le produit d’une étendue décerminée 
de terrain, á observer et ñ noter l’iniluence des 
phénoménesméléorologiques, ni ádresser les ta- 
bleaux comparatifs et ic reunir les observations 
qui conduisent bien connaltre les productions 
d’un pays. On sait, d’une maniere trés-impar- 
faite, qu’il y existe des produits aujourd’hui né- 
gligés, donl on ne faitni cas ni usage, qui pour- 
raient avoir d’utiles applications dans les arts 
et les manufactures. J’aurai done plus a vous 
parler de ce que le Paraguay peut donner el pro- 
duire que de ce qu’il produit actuellement.

Vouz savez déjic que les productions de qucl- 
qu’importance que jusqu’á présent le Paraguay 
offre au commerce d’exportation sont réduiles ic 
Vherbe on thd, au tabac, eulrs, peaux et bois de 
construcción. Encoré l’exportation de ces articlcs 
est-elle tres-limitée, coinparée á ce qu’elle pour- 
rait étre et á ce qu’elle a été jadis.

L’occupation principale des Paraguois est 
l’agriculcure ou industrie rurale. L’éléve des 
bestiaúx en est une branebe importante ; mais 
elle n’a pas pris le développemcnt done elle est 
susceptible, et qu’elle aurait atleint si laconsom- 
mation avait pris de l’accroissement. L’industrie 
manufacturiere est en mauvais état au Paraguay, 
quoique l’on y file, et tisse beaucoup. Les arts n’y 
sont connus et pratiqués que d’une maniere im- 
parfaite et routiniére; car, en dépit de l’intelli- 
gence et de l’aplitude de la majorité des babitans, 
tout y manque pour le progres, instrucción, ins- 
crumcns ec connaissancc des mécbodes que les 
Sciences ec les découveries modernos ont appli- 
quées avec canc de succés aux arts et aux ma­
nufactures.
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Méme l’agricullure, qui fait, commc je vous l’ai 
dit, la principa le occupation du peuple paraguois, 
est trés-arriérée, et, ce qui esl pire encere, esc 
déconsidérée á un point dontil est diílicile de se 
faire idee. Les productions semblent plutótdues 
á l’énergie spontanée de la nature qu’au travail 
et á l’induslrie des hommes. On ne dédic de ca­
pital á la culture dans un pays si fertile que ce 
qui est indispensable pour la nourriture de la 
famille et des gens; s’il se trouvc quelque sur- 
plus, on le vend ; inais personne ne considere 
l’agricullure comme une industrie productivo, 
base el source d’une richesse solide.

Et pourtant c’est elle, concurrcmment avec 
quelques produits spontanés d’un sol et d’un 
climal favorisés, qui constilue la veritable ri­
chesse du pays. Espérons qu’avant peu les idées 
erronées des habitaos pourront se corrigen 
qu’ils apprendront á connaitre les bous princi­
pes et les bonnes méthodes de culture qui ainé- 
liorent et décuplent les récoltes. On ¿ludiera les 
avanlages que la fertilicé etlescirconslances favo­
rables du pays offrent á l’application des capitaux 
et des procédés scientifiques, et l’inlroduction de 
ces deux puissans élémens de production luí im- 
priineront l’élan nécessaire. Avant toul il faut 
créer de nouvcaux besoins, de nouvcaux goüts, 
qui stimulent le travail et l’aclivité ; car il faut 
necessairement produire de quoi échanger con- 
tre les objets que ces goüts et ces besoins ren- 
dent indispensables.

Si les productions du Paraguay s’éléventála 
proportion que comportent son étendue, Ja fécon- 
dité du sol, le nombre de bras qu’on peni em- 
ployer el les perfectionnemens que la science 
agronomique a partout réalisés,elles seront aussi 
ahondantes que varióos.

L’herbe ou thé du Paraguay, Ilex víate Paragaa- 
riensis (St.-Hilaire), n’a pas d’autres consomma- 
teurs que les habitaos des républiques argentino 
et oriéntale. Depuis quelques années on en fait 
usage sur quelques-uns des bütimens anglais qui
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naviguenl dans la Plata, en place du thé chinois ; 
el j’ai remarqué que les Anglais enaimaientle 
gotit el en appréciaient le bon marché.

La producción n’en est pas aujourd’hui aussi 
considérable qu’autrefois, le Paraguay s’élant si 
longtems bloqué lui-méme; mais elle peut aug- 
menter beaucoup en peu de tems si le gouver- 
nement favorise, par des mesures bien prises, 
la préférence que l’herbe de producción paraguoi- 
se obtiene sur tous les marches oü elle se trouve 
en coucurrence avec celle de Parnagua et des 
Missions, tant parce qu’elle se conserve mieux, 
étant mieux conditionnée, que par l’cxcelleuce 
de son aróme. L’étendue des terrains que cou- 
vrent les bois de cet arbusto est incommensura- 
ble. 11 rebourgeonne et donne une récolte tous 
les deux ans.

Les mémes considéralions peuvent s’appliquer 
á la producción du tabac, dont l’Europe fait au­
jourd’hui une si grande consommation. Je sais 
qu’un spéculateur s’est rendu au Paraguay avec 
l’idée de s’y procurar cet article pourlafournira 
la régie franqaise. Aussitótque les Paraguois cul- 
tiveront-,prépareront mieux le tabac.ce qu’ils ob- 
tiendront pour peu que quelqu’un s’occupe de 
renouveler fréquemment la graine, chose dont 
aujourd’hui personne parmi eux n’esl i méme 
d’apprécicr l’importance; aussitót qu’ils dres- 
seront les rouleanx d’une maniere plus intelli- 
gente, de sorle qu’il y ait économie et facilité 
pour l’exportation, la demande de cet article 
s’élevera ít des millions de livres. La qualité du 
tabac paraguois, de l’aveu des connaisseurs, se 
rapproche beaucoup de celle du tabacde la Hava- 
ne, si elle ne Pégale pas.

L’article des bois de construction est une autre 
branche de richesse d’une importance incalcu­
lable,el dont le Paraguay aura la fourniture pres- 
qu’exclusive pour les républiques argentino el 
oriéntale par les facilites et l’économie qu’on y 
peut metire dans son exploitation. Les qualilés 
et les varietés des bois qui remplissent ses im-
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ilienses foréts sont bien supéricures á tout ce 
qu’on importe en ce genre dans la Plata des 
Etats-Unis, du Sud da Brésil et d’Europe. Je sup- 
pose que dans le nord du Brésil on trouve des 
bois capables de faire concurrence á ceux du Pa­
raguay ; mais certainement l’importation de ces 
bois dans la Plata serait d’un prix disproportionné, 
comparé au bon marché de celle faite du Pa­
raguay.

La canne á sucre, dont aujourd’hui la culture 
ne se fait au Paraguay que sur une petite échelle, 
y est trés-riche en matiere sucrée et d’une qua- 
lité supérieure. C’est un arlicle de premiare né- 
cessité pour le monde. Tout le sucre produit 
dans les Indes, aux Antilles, á la Havanc, aux 
Etats-Unis, au Brésil, ne suffil pas á la consom- 
mation de l’Europe; aupoint que la science et 
l’industrie se sont mises ii extraire du sucre de 
divers produits du régne végétal, tel que la bet- 
terave, l’érable, et des palmiers de plusieurs sor- 
tes. Ainsi done, quelque portion de sucre que le 
Paraguay püt produire, il nc remplirait pas le 
déficit de la production en regard de la consoni- 
malion; mais il y contribuerait pour une quanti- 
lé considérable.

Ce n’est pas seulement la grande étendue de 
térrain que le Paraguay peut consacrer A l’indus­
trie sucricre qui doit lui faire espérer que cette 
industrie y deviendra trés-lucrative, mais la fer- 
lilité el la qualité de certaines localilés qu’on a 
reconnues éminemment favorables á la canne, 
tandisque la proximitéde riviéres navigables fa- 
ciliterait le transpon des produits. Enfrn le com­
bustible partoutá has prix et le bon marché de 
la inain-d’ccuvre acheveraient d’offrir á cette ex- 
ploitatiou la reunión de tous les avantages.

Je vous ai averti qu’au Paraguay il était pour le 
nioment impossibie d’évaluer la quantité que 
produit une surface déterminée de terrain ; mais • 
011 s’estdéjá assuré que la canne plantee dans cer- 
tains sois privilegies est supérieure par la forcé 
et la qualité du grain. Les terrains qui bordi nt le
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Paraguay ct ses aílluens en remontant la riviére 
depuis Assomption jusqu’ii Conceplion, ainsi que 
les rives de V Apa, terrains sitúes sous le tropi- 
que méme, produisent une canne trés-riche en 
sucre de premiere qualilé. Les rives du Haut-Pa- 
rana, district de S. Cosme, sont dans les mimes 
circonstances.

Mais actuellement celle brancbe importante de 
l’industrie agricole se ressent des mémes défauts 
dont toute I’agriculture paraguoise est entachée. 
II n’y a pas un planteur qui fabrique 200 arrobas 
de sucre par an. II est vrai qu’un Paraguois 
pourrail tres-bien repondré á cette observalion 
par l’interrogalion que j’ai déjá citée : Et pour- 
quoi ?... Et il aurait incontestablemenl raisou 
quant au passé, et méme pour le présent dans 
lequcl on est entré. Mais ils n’auront aucune ex­
cuse á l’avenir s’il n’exploitent avec soin cette 
mine de riebesse dont le pays est doté, qui de­
mande surloul l’applicalion des procédés scieri- 
tiíiques á l’aide desquels d’autres pays ont tiré 
tantee proíit de cene, titile plante. Qu’ils amé- 
liorent leurs moulins , leurs chaudiéres, leurs 
fourneaux , qu’ils s’instruisent des principes 
chimiques qui doivent présider ñ la manipula­
ron du sucre, clalors, en vendant au quart du 
prix qu’ils demandent actuellement i la consom- 
mation intérieure leurs produits perfectionnós, 
ils obtiendront un plus grand profit.

Le colon doit ausii devenir un anide important 
d’exportation. Le colon du Paraguay possede les 
trois qualilés que les fabricans recberchent: lon- 
gueur, finesse, forcé. Un anide si précieux , et 
qui, duranl l’époque de l’incommunicabilité, a 
été.l’unique ressource du Paraguay, est cependant 
si négligé, que sa culture suÍTil á peine á la conso- 
mation intérieure, qui le paieá un prixexorbitant.

II se irouve au Paraguay un arbre elevé el cor- 
pulent qu’on appelle Samalul, qui donne de bol­
les capsules d’un colon ¡auné, irés-doux au lou- 
cher, mais qui n’a pas de consislance, suivant les 
fileuses du pays.
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Parmi les di verses espéces de coton, ilen existe 

une qui a toujours fixé mon attention, parce que 
je n’ai pas emenda dire qu’on la trouvüt dans 
d’autres pays producteurs de coton, ce qui me 
ferait soup<;.onner que cette espece esl indigé- 
ne.La planteest vivacecommelecotonnierblanc, 
avec lequel elle ne présente pas de diíTérence 
sensible ; mais son lainage est de couleur café 
et beaucoup plus fin et plus soyeux que le blanc. 
On cultive trés-peu cette espece, á cause sans 
doute desa couleur, qui pourtant pourrait deve­
nir un mérite auprés des fabricans pour certai- 
nes appiications.

Le tannage des cuirs, qui autrcfois était assez 
considérable et fournissait des peaux de quali- 
tés supérieures, ne fait que renaitre. Le Cebil ou 
Curupay, dont on emploie l’écorce, est, au dire 
des experts, la maliere par excellence pour cette 
opération. On trouve l’arbre en telle abondance 
qu’on ne peut s’empécher de s’en étonner.

Le Paraguay n’est pas moins riche en subs- 
tances colorantes. Sans parler de Findigo, qui 
passe pour aussi bon que celui de Gualimala, ni 
de la cochenille, il y a de certaines plantes et ra- 
cines dont les naturels extraient des teinlures 
qui, sans autre mordant qu’unefaible dissolution 
d’alun, donnenttoutes les couleurs etbien fixées. 
J’ai tenu dans mes mains des vieux lambeaux de 
laine et de coton qui conservaient encore toute 
la vivacité de leurs couleurs.

Entre toutes les plantes tintoriales, il est en une 
admirable ; c’est un arbuste trés-multiplié, dont 
les feuilles, aprés une macération de quelques 
heures dans l’eau froide, laissent un sédiment 
qui donne un colorant bleu-obscur d’une grande 
fixilé. Cet arbuste s’appelle dans le pays Yribure- 
tunay ce qui veut dire litléralement jambe de cor- 
beaut probablementá cause du foncé de son bien. 
La racine d’une autre plante rampante nommée 
Acangay fournit une couleur ¿caríate. Combien 
de decouvertes et d’applications útiles n’obtien-
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(Ira pas la Science au point oh elle en est el avec 
les moyens dentelle dispose!

On se sert au Paraguay de deux cspéces Aga­
ves ou plantes filamenteuses. Toutcs deux don- 
nent une maliére dont on fait des cordes, et avec 
laquelle en outre les Paraguois calfalenl leurs 
embarcalions , comme remplafant admirable- 
ment l’étoupe. Incorruptible dans l’eau, d’une 
pcsanieur spéciíique moindre, cette maliére est 
plus forte que le chanvre, suivant les expérien- 
ces qu’un officier de la marine espagnole, le ca- 
pitaine de frégate D. Joáo José Aguirre, dit avoir 
fait en 1788 en présence de plusieurs ofliciers 
de marine, et qu’ii a consignces dans un mé- 
moire manuscrit conservé á l’Assomption, dont 
j’ai pris leclure. Je pense que ces produits, con- 
nus au Paraguay sous les noms, l’une de Cara­
guatá, l’autre A’l'bira, trouveront bien des ap- 
plicalions et des emplois dans les arts et les 
manufactures. Au moins le Paraguay est affran- 
chidelouledépendance des (llámeos du chanvre 
pour l'enlretien de ses batimens.

Les gomtnes, les resines, Ies plantes medicina­
les, dont beaucoup d’espéces sont encore incon- 
nuesilla Flore medícale, abondent au Paraguay. 
J’ignore l’usage et les applicalions d’un grand 
nombre de ces gommes et résines; j’en excepte 
le caout-chouc ou gomme élaslique que l’on 
nomine dans le pays Alangaisi. On dit que les 
monlagnes du Curugaati et Cuarepoti produisent 
en abondance l’arbre d’oü l’on tire cene gomme. 
Je n’aijamais en occasion de voir cet arbrejmais 
j’ai partout rencontré le Copahu et V Aguaribay, 
dont on exlrail le baume dit des Missions. Dans 
le Haut-Paraguay la cannafistula, la rhubarbe et 
l’orussi, se trouvcnt en abondance.

Le riz el le manihot se cultivent et se recueil- 
lent en quanlité, mais non pas avec 1’extensión 
que l’on devrait donner á leur culture, qui pour- 
rait fournir deux importans arlicles d’exporta- 
tion et de commerce.



S» 72 «n
Le Paraguay ne donne pas seulement les pro- 

ductions tropicales que j’ai décrites et beaucoup 
de farinacés dont je n’ai pas fait mention, córa­
me mais, grains de diverses sortes, pois-chiches 
et autres, etc. ; mais aussi des cércales et des 
fruits desrégions tempérées, tels que blé, avoine, 
lin, peches et pommes. Dans la cordilliére, sorte 
d’épine dorsale montagneuse qui traverse une 
grande partie du territoire, regué généralement 
une température analogue A celle des zónes tem­
pérées.

Le climat, qui a tant d’inlluence sur la prospé- 
rilé d’un pays, est au Paraguay salubre, régulier 
ct agréable. Quoique tropicale, cctte región est 
á l’abri des fievres déla Havane el de la Nouvclle- 
Orléans, des tremblemens de ierre el des oura- 
gans des Antilles et des autres pays tropicaux. 
Toute maladie endémique y estinconnue.

A présent queje vous ai dit ce que le Paraguay 
produit et ce qu’il peut produire d’ici A peu de 
tenis, il me semble que je vous ai mis en étal de 
juger par vous-méme si ce pays posséde ou non 
les moyens d’établir une prospérité durable ct 
d’alimenler un commerce importan!. Je dois 
seulement encore vous faire observer que la si- 
tualion d’un paysdevant ñire considérée cómale 
un des grands élémens qui concourent á sa pros- 
périlé, celledu Paraguay est des plus favorables, 
encore qu’il se trouve place dans la partie la plus 
reculée de cette Amérique. II est baigné au sud 
par le Paraná, au nord par le Paraguay, deux 
vivieres navigables en toute saison par des báti- 
mens de dix ou douze pieds de tirant d’eau. A 
l’orient, on arrive, en remonlant le Paraguay , 
jusqu’aux montagnes du Brésil, dont les provin- 
ces les plus méditerranées, au inoyen de cette ri- 
viére, ont des Communications fáciles avec la 
république du Paraguay. A l’ouest, les immenses 
déserts du Chaco séparent le Paraguay de la So­
livie, á laquelle on peut se rendre cependant par 
des canaux naturels de communication, aussi 
bien qu’auxderniers confín* de la République Ar-
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gemine. On atleint l’Océan par la riviére Paraua 
el le íleuve de la Plata.

Un pays semblablement situé posséde dans sa 
situation seule un grand moyen de prospérité. 
Cene situation en fait le centre d’une immense 
ligne de Communications, l’entrepót, la factore- 
rie forcée de toutes les denrées et marchandises 
d’imporlation et d’exportation. Ajoutez-y que 
le terriloire du Paraguay cst coupé dans toutes 
les directions par des riviéres navigables qui fa­
ciliten! le transport et les relations des confins 
les plus reculés de la république jusqu’á la capí- 
tale et aux autres places de marché.

A une contrée semblablement située, avec des 
productions á elle et d’importans anieles de 
commercc, que manque-t il pour prospérer? 
Bien que la paix et la liberté. La paix est le pre­
mier besoin du Paraguay comme de tous les 
peuples de l’Amérique; non la paix des tom- 
beaux, cene paix immobile qu’inspirela lerreur, 
mais une paix qui fonde la justice et qui enfante 
cene liberté bienfaisante et tranquillo, véritablc 
vie des nations.

Aujourd’hui le Paraguay, sans avoir la guerre, 
ne jouitpas de la paix. On y ressent des craintes 
et des inquiétudes. La question avec Buenos- 
Ayres au sujet de l’indépendance du pays et de la 
navigation du Pacana présente des obstacles A 
ce que la prospérité publique se développe avec 
la forcé ellapromptitudequ’elleobtiendrait d’une 
sécurité complete. Je suis d’opinion que cettc 
question ne fardera pas á étre résolue prr quel- 
qu’arrangement. Vouloir la décider par la guer­
re ou rester dans cet état d’incertitude et de per- 
plexité, c’esl de gaieté de coeur chercher sa 
propre ruine avec celle de tous. Dans cene ques­
tion, degrands intércts;matériels de chaqué cóté 
sont compromis, el dans les cas de cene nature 
la raison et l’intérét public doivent l’emporter 
sur des intéréts mesquins d’amour-propre et 
sur les suggestions erronées de prétenducs con- 
venanfies politiques. Sil’on pouvail faire préva-
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loir les vrais principes des Sciences politiques, 
qui sont aussi des máximes de justice el d’liuma- 
nité, principes enrichissant lespaysqui les adop- 
lent sans appauvrirles autres , quelle masse de 
irésors, quelles sources de pouvoiret de prospé- 
rité pour lous les pays du fleuve de la Plata !

Donnez la paixel la liberté íi ces beaux pays 
oü la nature s’est montrée aussi généreuse el 
aussi libérale que les hommes s’y sont montrés 
mesquins, etvous verrez le Paraguay ressusciler 
el se relever plus vite que Lazare á la voix du 
Rédempteur. Vous y verrez la culture faire rendre 
á la ierre plus que ne rendent les mines. Vous 
y verrez le travail surgissant de la sécurité des 
personnes etdes dioses, la population s’accrois- 
sanl, l’industrie s’éveillant dans ce monde nou- 
veau. Des sources de richesses jusque-lá in- 
connues s’y ouvriront; des relalions de com- 
merce fondées sur les intéréts réciproqttes se 
créeront comme par enchantement. Enlin, vous 
y verrez la justice préparanl les citoyens á savoir 
jouirde lavéritable liberté. Eloignez du gouver- 
nement du Paraguay les inquiéludes qui 1’empS- 
chent aujourd’hui de donner i son pays l’impul- 
sion qu’il désire luí donner, et vous aurez la 
preuve, au bout de peu d’années, que le Para­
guay possede les moyens de fondee une grande 
el solide prospérité et d’alimenter un commerce 
grandiose.

J’ai fait tout ce qu’il m’était possible pour sa- 
tisfaire les désirs que vous m’avez exprimés. Je 
vous ai dit la vérité sur toutes dioses. Je vous 
ai exposé mesidées. C’est á vous de confronter 
mes renseignemens avec ceux qui ont pu parve- 
nir pard’autres voies. Gomparez etjugez.

J’ai l’honneur, etc.



DÉCRETS
sur le traitement que les étranger» doivent trouver 

au Paraguay, et sur les privíléges et récompenses 
destinés á ceux qui contribueront á développer et. 
encourager l’industrie et les améliorations maté- 
ríelles du pays.

Le gotivernement supréme de la république :
Considérant qu’il convienl de promouvoir et de 

cultiver des relalions d’amitié, de bonne entente 
et d’harmonie avec les nations étrangéres, et par 
conséquent de porter i la connaissance des au- 
torités nationales le systcme que lui-meme suit 
et prctend taire observer, dans ce but, vis-ii-vis 
des sujets étrangers, en vertu et en conformité 
des lois fondamentales de l’état et de ses princi­
pes politiques et commerciaux, decrete que les- 
dites aulorités observent poncluellement les dis- 
positions suivantes:

Art. 1. Le gouvernement supréme de la répu­
blique maintiendra, comme principe général et 
inalterable de ses relalions politiques avec les 
puissances étrangéres, une égalité parfaite et 
absolue, de maniere que, lá oü il y aura identité 
de cas et de circonstances, il ne sera accordé á 
aucune nation des priviléges, franchises ou fa- 
veurs quelconques, qui ne seraienl pas accordés 
á toutes les autrcs.

Art. 2. En conséquence, tout étranger, quel- 
qu’il soit, pourra se rendre dans les ports de la 
république ouverls au commerce étranger, et y

• vaquer a la réalisation de ses transaclions mer­
cantiles avec pleine el entiére liberté.

Art. 3. Quant á présent, et ponr tout le tems 
pendant lequel le gouvernement considérera 
comme subsistantes les circonstances qui l’ont 
obligó á délerminer certains ports pour l’admis- 
sion des étrangers, ceux-ci ne pourront s’interner 
vers d’autres points sans une permission spé- 
ciale du gouvernement.

Art. A. Tout étranger, durant son séjour sur 
le territoire de la république, jouira de la plus 
complete liberté pour commeucer et pour exer-
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cer son industrie ou son métier. 11 obtiendra 
pour sa personne toute protección el sécurité du 
moment que de son cñté il rcspectera les auto- 
rités et les lois de l’état.

Art. 5. Tout élrangcr est exempt du Service 
obligó de ierre et de roer, de toules exaclions ou 
réquisitions militaires, de contribuiions extraor- 
dinaires, et ne palera que celles établies sur les 
nationaux, sauf la légérc différence que la loi 
consacre entre les nationaux etles élrangers.

Art. 6. Aucun étranger ne sera persécuté pour 
cause de religión, sous condición de ne pas exer- 
cer publiquement son cuíte á luí, el de respccter 
la’religion de l’état, ses ministres etses cérémo- 
nies publiques.

Art. 7. Les étrangers ne sont en aucun cas obli- 
gés de confier leurs aíTaires á des agens ou cour- 
liers. lis ont t\ cet égard les mémes immunités 
que les nalionaux.

Art. 8. Les capitaux, denrées et biens de quel- 
que nature que ce soit, apparlenant á des étran- 
gérs résidant sur le territoire de la republique, 
qu’ils soient confies ti l’état ou ti des particuliers, 
seront respectéset inviolables eni tenis de guerre 
comme en tenas de paix.

Art. 9. En vertu de ce principe, reconnu dans 
l’article antérieur, lecas advenant d’une rupture 
entre la République et une nation ótrangére, les 
sujets et citoyens de cette nation, résidant sur 
le territoire de la République, pourront y rester 
et y continuer leur commerce et leur profession 
sans empéebement, en s’y conduisant avec la fi- 
délité convenable, el en ne violanl en aucune 
maniere les lois el les réglemeos en vigueur.

Art. 10. L’exportation des produils du pays par 
les étrangers ne sera soumiseíi aucun autre im- 
pól qu’á celui payó par les nationaux.

Arl. 11. Le gouvernement supréme de la Ré­
publique peni faire sortir de son territoire, en 
tenis de paix comme en tenis de guerre, tout 
étranger dont la mauvaise conduile donnerait 
neu a cetle mesure, toutefois en luí marquant
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un terme raisonnable pour arranger ses affaires.
Art. 12. Tout étranger résidant sur le lerri- 

toire de la République a le droit de disposer de 
ses biens, soit par testament, soit dans la forme 
qu’il jugera convenable.

Arl. 13. Danslecas de déccs d’un étranger sur le 
territoire de la République, sans avoir fail de dis- 
positionsderniéresou-téslament, ses biens seront 
conservés, dans la forme que l’article suivant 
determine, pour ses hériliers ab intestato ou ses 
créanciers.

Art. 16. Dans le cas de l’article antérieur, c’est- 
íi-dire du décñsd’un étranger ab intestato, le juge 
du district oú le doces a en lieu, assisté de deux 
concitoyens honorables de la nailon du décédé, 
et.fautede ceux-ci, de deux habitaos du lien, 
procédera, dans le plus bref délai possible, á un 
inventaire minutieux de tous les biens du dé- 
funt, les conservera en lieu de súreté, el rendra 
compte du tout, avec inventaire á l’appui, au 
gouvcrncinent, afín qu’il soit pourvu au dépót 
des biens suivant les exigences de leur nalure.

Art. 15. Ensuileon annoncera par la gazelte le- 
dit déccs ab intestato, pour que les intéressés en 
aient connaissance. Si quelqu’hérilier ou quel- 
que créancier se présente, illui sera atlendu aux 
termes du droit.

Arl. 16. S’il nc se présente pas d’inléressés, ou 
que les délais des procédures menacent d’ame- 
ner la détérioralion des biens , ceux-ci seront 
convertís en monnaie du pays, dont dépót sera fait 
dans les caisses du trésoricr et receveur général, 
el sous sa responsabilité.

Art. 17. Dans le cas oit les intéressés ne pour- 
raient légalement juslifier la légitimité de leurs 
p.'élentions, ou ne se présenteraient pas dans le 
laps de deux années a dater de la publicalion or- 
donnée par l’article 15, les biens en dépót seront 
adjugés au trésor national.

Arl. 18. Les biens qui seront remis <t des étran- 
gers asccndans ou descendans légitimes d’étran- 
gers morts aprés tcstament ou ab intestato, palé-
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ront dans Pacte de remise un impél de clnq 
pour cent. Quand ils seront remis l¡ tout autre 
héritier étranger qui ne soit ni descendant ni as- 
cendant, en verlu d’un testament ou de succes- 
sion ab intestato, l’impót sera de dix pour cent.

Le présent décret, pour qu’il parvienne á la 
connaissance de tous, sera publié dans la forme 
légale et déposé aux archives publiques.

Assomption, le 20 mai 1845.
Carlos Antonio López.
Andrés GUI, secrétairedu gouvernenient 

supréme.

Le gouvernement supréme de la république, 
voulant développer et encourager l’industrie ct 
les élémens d’amélioration que l’état possñde, el 
consideran! qu’un des moyens les plus eflicaces 
consiste á bien definir et garantir la position el 
les droits de ceux qui concourent á un but aussi 
utile, decrete:

Arl. 1. Toute découverte ou nouvelle inven- 
tion, dans quelque genre d’induslrie que ce soit, 
est proprié’é de l’inventeur, et la jouissance luí 
en est garanlie dans la forme el pour le tenis 
déclarés dans les anieles suivans.

Art. 2. Tout inoyen de donner á un produit 
déjá existant un nouveau degré de perfection, 
sera consideré comme une découverte nouvelle.

Arl. 3. Quiconque inlroduira dans la républi- 
que une découverte d’origine étrangérc jouira 
des avantages qu’il aurait eus comme inventeur.

Art. h. Quiconque voudra oblenir et s’assurer 
la jouissance d’une propriélé industrielle du 
genre de celles énoncées ci-dessus, devra : 
1°, diriger au secrétaire du gouvernement su­
préme une déclaration par écrit de la natur3 
de sa prélention, soit pour une découverte, un 
perfectionnement ou une simple introduction ;

remeitre sous pli cachelé une description 
exacie des principes, moyens et procédés qui
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conslituent la découverte, ainsi que les plans, 
dessins, modeles el autres documens qui s’y rap- 
portent, lequel pli ou volunte cachete sera ou- 
vert au moment oii l’inventeur recevra son tilre 
de propriélé.

Art. 5. II sera remis á l’inventeur une patente 
qui lui garantirá la propriélé de sa découverte 
durant cinq ou dix années á compler de la date de 
la patente. Toutefois ce laps de tems pourra ñire 
augmenté, el d’aulres avantages étre concédés, 
si ¡’importance del’invenlion esl si grande qu’elle 
rédame une protection extraordinaire.

Art. 6. Le tems de jouissance d’ime patente 
accordée ponr uneinvention introduile d’un pays 
étrangcr ne pourra dépasser de plus de six mois 
le tems íixé par le brevet d’invenlion concede 
dans ledil pays á cette invention.

Art. 7. Le possesscur d’une patente jouira ex- 
clusivement de l’emploi et des produits de la 
découverte, perfectionnement ou inl. oduction, 
ponr lesquels elle aura été concédée. En consé- 
quence il pourra citer en juslice les infracleurs; 
et des qu’ils seront convaincus, on les condam- 
nera, oulre la confiscation, ti payer á l’inventeur 
Ies frais et dommages, et de plus une amende de 
vingl ponr cent du total résullant de la condam- 
nation antérieure, qui sera appliquée A des dé- 
penses publiques.

Art. 8. Dans le cas oü la dénonciation de frau­
de, suivic du séqueslre diez le dénoncé, se 
trouverail dénuée de preuves, l’inventeur sera 
condamné á payer au dénoncé les pertes et dom­
mages qu’il lui aura causes, outre une amende 
de vingt pour cent du total de ces frais et dom­
mages, appliquée de méme á des dépenses pu­
bliques.

Art. 9. Toul possesseur de patente aura le droit 
de fonder des établissemens sur divers points de 
la république, sauf seulement les reserves qui lui 
auronl été préalablemeut déclarées, comme aus- 
si d’autoriser d’aulres individus á employer et 
mettre en pratique ses procédés, son secret, sa
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découverle, et eníin de disposer de sa patente 
córame d’une propriété mobiliére.

Art. 10. Avant l’expiration du terme de la pa­
tente, les descriplions de l’invention ne pourront 
étre communiquées qu’á quelque citoyen qui 
pourrait vouloir les consuller, á moins que des 
raisons politiquea ou commerciales n’exigentle 
secret, ou que l’inventeur n’ait sollicité et ob- 
tenu, des l’époque de la demande de sa patente, 
une reserve complete A l’égard de son invention.

Art. 11. A l’expiration de la patente, l’invention 
ou découverle devient propriété de la république, 
et le gouvernement suprime en lera publier la 
description et en permetlra l’usage el la jouis- 
sance genérale, sauf le cas oii il serait besoin d’y 
rneltre quelques restrictions.

Art. 12. Cette publication aura encore lieu, et 
l’emploi el usage des procédés relatifs á l’inven- 
tion déclarés libres, si le possesseur d’une pa­
tente se trouve déchu de son droit; ce qui ne 
pourra arriver que dans les cas suivans : 1°, 
quand l’inventeur aura été convaincu d’avoir 
omis dans sa description quelqu’un des procédés 
essentiels d’exécution, ou de ne l’avoir pas ex­
posé avec assez de détails et de fidélité; 2“, quand 
il n’a pas communiqué les nouvelles modifica- 
tions ou perfectionnemens appartenant á sa dc- 
couverte,.connus par luí á l’époque oii il sollici— 
tait sa patente, ou meme découverts parlui aprés 
l’avoir obtenue, donl la jouissance lui était aussi 
■•'ñrement garantió que celle de l’invention pre­
mióte ; 3o, quand il sera démontré qu’il a obtenu 
sa patente pour une invention déjii consignée 
et décrile dans des ouvrages imprimes et publiés, 
ile maniere qu’il n’cxiste en réalilé aucune in­
vention nouvelle ; Zi°, quand, dans l’espace des 
deux années expirées depuis la date de la pa­
tente, il n’a pas mis sa découverte en voie d’exé- 
cution, excepté le cas oú il pourrait donner des 
raisons justiíicalives de ce relard ; 5“, quand, 
aprés avoir obtenu une patente de la République, 
un vient á le convaincre qu’il en a obtenu une
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autre pourle mime objet dans un pays élranger 
sans autorisation préalable; 6", la patente sera 
de mime révoquée, l’invention publiée et son 
usage rendu libre , si l’acquéreur du droit de 
jouir d'une invenlion spécifiée dans une patente 
viole les condilions imposées á l’inventeur, con- 
ditions qui ne sont pas moins obligaloires pone 
l’acquéreur.

Art. 13. Si une découverte titile au public se 
trouve émineminent simple dans l’exéculion et 
susceptible d’élre imilée trop facilement, l’inven­
teur, au lien d’une patente, pourra demander 
une recompense équivalente.

Art. 14. Ceci pourra encore avoir lieu quand 
l’inventeur préférera l’lionneur de taire jouir de 
suite la nation des avantages de sa découverte. 
Ges recompenses seront proporlionnées á l’utilité 
respective des inventions, bien el duemenl cons­
tatóos el appréciées.

Art. 15. Si quelqu’un découvre un nouveau 
perfectionnemenl pour une invenlion deja ga- 
ranlie par une patente, il obticndra, sur sa de­
mande, une antro patente pour l’emploi privatif de 
ce nouveau moyen, sans pourlanl qu'd lui soil 
jamais permis, sousquclque pretexte que cesoit, 
d’employer ou de taire employcr l’invention 
principale, el réciproquemenl l’inventeur ne 
pourra empioyer ni taire employer le nouveau 
procédé de perfectionnemenl, sauf les conven- 
lions qui pourront avoir lieu cnlr’cux.

Art. 1G. La priorité d’invention, eneas decon- 
testation entre deux patentes relalives it un 
méme objet, est acquise á celui qui le premier 
a fait les déclarations et dépóts exiges par l’art. 4.

Le présent décret, pour qu’il parvienne á la 
connaissance de toes, sera publié dans la forme 
légale et déposé aux archives publiques.

Assomption, le 20 mai 1845.
Cantos Antonio López.
/tndrís GUI, secrétaire du gouvcrnement 

supréme.


